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Arrêté conjoint modificatif de fixation du prix de journée

2016 du foyer Lieu d'accueil Ecully (ADSEA 69)
Fixation du prix de journée 2016 des établissements et services associatifs concourant à la

Protection judiciaire de la jeunesse
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire et habitat  

Pôle enfance et famille  
Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction régionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Direction territoriale Rhône-Ain   
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 
 
 

Arrêté n°2016-DSH-DPE-11-0002  Arrêté n° DTPJJ_SAH_2016_12_02_01 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Ecully  
 

objet : - Prix de journée - Exercice 2016 - Lieu d’accueil Ec ully sis 25, chemin de Villeneuve (ADSEA 69)- Arrêté 
modificatif de l’arrêté n°2016-DSH-DPE-08-0017 / DTPJJ _SAH_2016_08_31_10 
          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense sud-est, Préfet de la région Auvergne Rhône-
Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n°2015-0835 du 10 décembre 2015 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2016 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 8 avril 2016 relative à la campagne budgétaire 2016 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 30 octobre 2015, portant 
fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2015, pour le Lieu d’accueil Ecully ; 
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Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2015-03-10-R-0136 du 10 mars 2015 donnant 
délégation de signature à madame Annie Guillemot, Vice-Présidente ;    

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 31 août 2016, portant 
fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2016, pour le Lieu d’accueil Ecully ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2016, par monsieur Henri 
Bossu, Président de l’association gestionnaire "ADSEA 69" pour le service mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 16 août 2016 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes et de 
la Directrice générale adjointe déléguée au développement solidaire et habitat ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ;  

 

 

arrêtent 
 
 

Article 1er - L’article 3 de l’arrêté n°2016-DSH-DPE-08-0017 / DTPJJ_SAH_2016_08_31_10 du 31 août 2016 est modifié 
comme suit : le prix de journée applicable, à compter du 1er août 2016, au Lieu d’accueil Ecully, est fixé à 423,12 € 

Article 2 - Les autres articles, de l’arrêté n°2016-DSH-DPE-08-0017 / DTPJJ_SAH_2016_08_31_10 du 31 août 2016, sont 
inchangés.   

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône. Une ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

 

Lyon, le 2 décembre 2016 

 

 
  

 
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Annie Guillemot Xavier Inglebert 
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 Lyon Cedex 03 

 04 72 34 74 00 

 

Délégation départementale du Rhône 

– Métropole de Lyon 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 Lyon Cedex 03 

  04 72 34 74 00 

 

 

  

 
Arrêté n° 2016-6821 
 
 
Objet : Centre hospitalier LE VINATIER - Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA) en milieu pénitentiaire "toutes addictions" - maison d'arrêt de Lyon-Corbas 
40, boulevard des Nations - 69962 LYON CORBAS 
Modification de la dotation globale de financement 2016 
 
 

Le directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 
313-1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 
 
Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 
sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 
 
Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 
174-16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 
établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l'arrêté du 19 août 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 
montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 
l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l'arrêté du 19 août 2016 fixant pour l'année 2016 les dotations régionales limitatives de dépenses 
médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article 
L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2016/266 du 30 août 2016 relative à 
la campagne budgétaire pour l'année 2016 des établissements et services médico-sociaux accueillant 
des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
 
Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6014 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du 
centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) en milieu pénitentiaire 
"toutes addictions" géré par le centre hospitalier Le Vinatier ; 
 
Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé n° 2011-4161 du 23 
novembre 2011 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) en milieu pénitentiaire "toutes 
addictions" géré par le centre hospitalier Le Vinatier ; 
 
Vu l'arrêté de la directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2016-
5053 du 24 octobre 2016 portant détermination de la dotation globale de financement 2016 du centre 
de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) en milieu pénitentiaire "toutes 
addictions" géré par le centre hospitalier Le Vinatier ; 
 
Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2016 transmises par le centre hospitalier Le Vinatier ; 
 
Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 
des familles ; 
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Arrête 

 
 
 
Article 1

er
 : Du 1

er
 janvier au 31 décembre 2016, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA en milieu pénitentiaire géré par le centre hospitalier Le Vinatier (N° 
FINESS 69 079 938 2) sont autorisées comme suit : 
 
 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 
 
Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
 

33 496 €  
 

419 565 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 
 

376 344 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 
 

9 725 € 

 
 
Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 
 

377 565 €  
 

419 565 € 
 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 
 

42 000 € 

 
 
Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du CSAPA en milieu 
pénitentiaire géré par le centre hospitalier Le Vinatier est fixée à 377 565 euros. 
 
 
Article 3 : A compter du 1er janvier 2017, la dotation provisoire du CSAPA en milieu pénitentiaire géré 
par le centre hospitalier Le Vinatier à verser au titre de l'exercice 2017 est fixée à 377 565 euros. 
 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 
de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un 
délai d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour 
les autres requérants. 
 
 
Article 5 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et 
le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 
 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 12 décembre 2016 
 

 
P/ Le directeur général 
Le délégué départemental du Rhône 
et de la Métropole de Lyon  
Signé  
Jean-Marc TOURANCHEAU 
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Délégation départementale du Rhône et de la  Métrop ole de Lyon 
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℡ 04 72 34 74 00 
 

ARS Auvergne Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 

CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

℡ 04 72 34 74 00 
 

 
 
 
 
 
 
 

  
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,  

 
Arrêté n° 2016-7203 fixant la modification du nombr e de secteurs de garde dans le département 
du Rhône et modifiant le cahier des charges de la g arde ambulancière.  

 
 
 

VU le code de la Santé Publique et notamment l'article L 6312.5 ; 
VU le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 modifié relatif à l'agrément des transports sanitaires 
terrestres ; 
VU le décret n° 2003-674 du 23 juillet 2003 relatif à l'organisation de la garde départementales 
assurant la permanence du transport sanitaire ; 
VU l'arrêté ministériel du 23 juillet 2003 fixant les périodes de garde départementale assurant la 
permanence du transport sanitaire ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 2004-576 du 26 janvier 2004 fixant le nombre de secteurs de garde sur le 
département du Rhône ; 
VU la convention signée entre l'Etat, représenté par monsieur le Préfet du Rhône et madame la 
Présidente de l'association des transports sanitaires urgents en date du 23 janvier 2004 ; 
VU les avis émis par le sous-comité des transports sanitaires en séances du 25 novembre 2016 et du 
7 décembre 2016 ; 
SUR proposition du délégué départemental du Rhône, 
 

ARRETE 
 
Article 1  : le département du Rhône sera découpé en cinq secteurs géographiques à compter du 1er 
juillet 2017. 
 
Article 2  : le cahier des charges de la garde ambulancière fixant les conditions d'organisation de la 
garde des transports sanitaires est arrêté conformément aux dispositions du document joint en 
annexe. 
 

Article 5  : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa 
publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 6  : le délégué départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 

 

LYON, le 15 décembre 2016 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Le délégué départemental du Rhône et de la 
Métropole de Lyon 

Jean-Marc TOURANCHEAU 
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PREFET DU RHONE 
 

 

 

  
LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST 
PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

 
 
 
 
 

ARRETE PREFECTORAL N° 2016-6387 
 
Modifiant l’arrêté préfectoral n°2009-1954 du 25 fé vrier 2009 : 
- Portant révision de l'arrêté du 24 mars 1980 déclar ant d'utilité publique les travaux de 

prélèvements d'eau destinée à la consommation humai ne des captages de « Beauregard » 
implantés sur les communes de Villefranche-sur-Saôn e et d'Arnas, propriété de la 
Communauté d'Agglomération de Villefranche-sur-Saôn e ; 

- instaurant les périmètres de protection et les serv itudes s'y rapportant et emportant la mise 
en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme ; 

- autorisant le traitement et l'utilisation de l'eau pour l'alimentation humaine ; 
- autorisant le prélèvement de l'eau au titre des art icles L214-1 à L 214-6 du code de 

l'environnement 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L1321-4, L1321-7, R1321-1 à R1321-12 ; 
 
VU l’arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et 
des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R1321-2, R1321-3, R1321-
7 et R1321-38 du code de la santé publique ; 
 
VU l'arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme de prélèvements et d'analyses du contrôle 
sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en application des articles R1321-
10, R1321-15 et R1321-16 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de la demande d’autorisation d’utilisation 
d’eau destinée à la consommation humaine mentionnée aux articles R1321-6 à R1321-12 et R1321-
42 du code de la santé publique ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2009-1954 du 25 février 2009 susvisé, notamment ses articles 9 et 10 ; 
 
VU le dossier déposé par la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône le 30 mai 
2016 pour des travaux de requalification du traitement de la station de potabilisation d’eau de 
Beauregard sur la commune de Villefranche-sur-Saône ;  
  
VU le rapport de synthèse établi par la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne- 
Rhône-Alpes en date du 12 août 2016 ; 
 
VU l'avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Technologiques du Rhône en 
date du 15 septembre 2016 ; 
 
CONSIDERANT les pressions anthropiques en amont du champ captant de Beauregard ; 
 
CONSIDERANT la présence chronique de produits phytosanitaires et de solvants chlorés sur la 
ressource ; 
 
CONSIDERANT que la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône doit pouvoir 
garantir la qualité des eaux destinées à l'alimentation humaine ; 
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CONSIDERANT que la qualité des eaux doit répondre en permanence aux exigences du code de la 
santé publique ; 
 
SUR PROPOSITION du préfet, secrétaire général, préfet délégué à l'égalité des chances ; 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Autorisation de traitement et de distri bution d’eau pour la consommation humaine 
L’article 9 de l’arrêté préfectoral n°2009-1954 du 29 février 2009 susvisé est modifié comme suit : 
 
La Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône est autorisée à distribuer l'eau 
prélevée dans les ouvrages désignés à l'article 1 en vue de la consommation humaine, à hauteur de 
25 000 m3/jour maximum après traitement sur deux filières d’une capacité unitaire de 625 m3/heure, 
comportant chacune une démanganisation sur sables manganifères avec possibilité d’ozonation et de 
coagulation-floculation au chlorure ferrique (FeCl3), une filtration sur charbon actif en grains (CAG) et 
une désinfection par le chlore gazeux. 
 
Article 2 : Phase travaux 
L’exploitant prend toutes les mesures nécessaires pour prévenir toute pollution des sols et/ou des 
eaux pendant la réalisation des travaux conformément à la description faite dans le dossier 
d’autorisation du 30 mai 2016 établi par le Cabinet Merlin pour le compte de la CAVBS. 
L’ARS est immédiatement informée en cas d’incident susceptible de porter atteinte à la qualité de 
l’eau de la nappe pendant la phase travaux. 
 
Article 3 : Conditions de mise en service 
Avant la mise en service de la station de traitement, des analyses d’eau sont réalisées à la demande 
de l’ARS et aux frais de l’exploitant afin de vérifier l’efficacité de la filière de traitement et la qualité de 
l’eau produite. Ces analyses sont : 

 

Avancement  Type analyse  
Etat initial  CS1  
Mise en service filtre 1  P1M + COV2 + HAP3  
Eau brute  P1M + COV  
Mise en service filtre 2  P1M + COV + HAP  
Eau brute  P1M + COV  
Mise en service filtre 3  P1M + COV + HAP  
Eau brute  P1M + COV  
Mise en service filtre 4  P1M + COV + HAP  
Eau brute  P1M + COV  
Mise en service filtre CAG 1  P1 + P2Z + HAP  
Eau brute  P1 + P2Z  
Mise en service filtre CAG 2  P1 + P2Z + HAP  
Eau brute  P1 + P2Z  
Etat final  CS  

        1 : contrôle sanitaire ; 2 : composés organiques volatils ; 3 : hydrocarbures aromatiques polycycliques 
 

- L'analyse de type P1 comporte les paramètres suivants : Escherichia coli, Entérocoques, 
Bactéries sulfito-réductrices,  Coliformes, Micro-organismes revivifiables à 22°C et 36°C, pH, 
Dureté (TH), Turbidité, Conductivité, Aspect, Couleur, COT, Chlorures, Sulfates, TAC 
(Carbonates), Ammonium, Nitrites,  Nitrates, 

- L'analyse P1M comporte en plus la recherche du manganèse,  
- L'analyse P2Z comporte notamment la recherche des métaux, des solvants chlorés et des 

pesticides. 
 

La distribution de l’eau traitée est subordonnée à l’obtention de résultats d’analyses conformes. 
 
Article 4 : Notification 
Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire par l'ARS. 
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Article 5 : Publication 
Le présent arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Rhône. 
 
Article 6 : Recours  
Un recours contentieux peut être déposé au tribunal administratif de Lyon : 
- dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté au pétitionnaire,  
- dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté pour les tiers. 
 
Article 7 : Sanctions  
 
7.1 : Sanctions administratives 
Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s'expose aux poursuites telles qu'elles résultent 
de l'application des articles L1324-1 A et L1324-1 B du code de la santé publique. 
 
7.2 : Sanctions pénales 
Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s'expose aux poursuites telles qu'elles résultent 
de l'application des articles L 1324-3 et L1324-4 du code de la santé publique. 
 
Article 8 : Exécution 
Le préfet, secrétaire général, préfet délégué à l'égalité des chances, 
Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, 
Le président de la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône, 
Le maire de Villefranche-sur-Saône, 
Le maire d’Arnas, 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

 
LYON, le 5 décembre 2016 
 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général Adjoint 
Sous-Préfet de l'arrondissement de Lyon 
Signé 
Denis BRUEL 
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Direction des affaires juridiques  

 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 16/137 DU 07 DÉCEMBRE 2016 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE POUR LES MARCHES PUBLICS 

 

Objet : Décision de délégation de signature du Directeur Général des Hospices Civils de Lyon, ordonnateur du budget des 
Hospices Civils de Lyon, pouvoir adjudicateur. 

 

Article 1
er

 : 

La présente décision a pour objet de modifier la décision de délégation de signature n° 16/128 du 08 novembre 2016 pour les 
marchés publics des HCL, publiée au Recueil spécial des actes administratifs de la Préfecture du Rhône du 25 novembre 2016. 

 

Article 2 : 

L'article 7 de la décision du 08 novembre 2016 citée à l'article 1
er

 est modifié ainsi qu'il suit : 

« Pour la Direction de la production et de la logistique : 

Délégation de signature est donnée à  M. Franck LE CALVÉ, Directeur de la Production et de la Logistique, pour signer les 
marchés publics et les avenants sans incidence financière, ainsi que toutes décisions, attestations, certificats, documents et 
correspondances concernant les marchés publics jusqu’à 25 000€ HT. 

En cas d’absence de M. Franck LE CALVÉ et sur sa proposition, la même délégation est donnée à Mme Sandrine BERUARD, 
Ingénieure,  responsable de la Direction de la fonction Transport et Logistique, et à M. Patrick ROUX, Responsable 
Approvisionnement de la Direction de la fonction Transport et Logistique,  à l’exclusion du cas énoncé dans l’alinéa suivant. 

En cas d’absence de M. Franck LE CALVÉ et sur sa proposition, délégation spécifique est donnée à Mme Christine COCOGNE, 
Attachée d’administration hospitalière, coordinatrice administrative - plateformes Saint-Priest - pour signer les marchés à 
procédure adaptée et marchés subséquents à un accord cadrejusqu’à 25 000€ HT. » 

 

Article 3 : 

La présente décision modificative produira ses effets à compter de sa date de publication. 

 

Article 4 : 

La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

 

Le Directeur Général des Hospices Civils de Lyon 

Dominique DEROUBAIX 
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par :  Xavier GRINGOIRE

Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                  du 15 décembre 2016

déclarant éligible la communauté de communes des Monts du Lyonnais
à la dotation globale de fonctionnement bonifiée prévue à l’article L 5211-29

du code général des collectivités territoriales

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le code général  des  collectivités territoriales (CGCT) et  notamment ses articles  L.5211-29,
L.5214-16 et L.5214-23-1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2016-10-10-003 du 10 octobre 2016 relatif à la création à compter du
1er janvier 2017 de la communauté de communes des Monts du Lyonnais par fusion de la communauté de
communes des Hauts du Lyonnais et de la communauté de communes de Chamousset en Lyonnais ;

CONSIDERANT que la communauté de communes des Monts du Lyonnais réunit les conditions
fixées par les articles L.5214-16 et L.5214-23-1 du code général des collectivités territoriales relatives
notamment à la population regroupée, au régime fiscal et aux compétences exercées pour être éligible à la
dotation prévue à l’article L 5211-29 du CGCT ;

SUR proposition de monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône ; 

…/...
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A R R E T E :

Article 1  er : La communauté de communes des Monts du Lyonnais est déclarée éligible à la dotation
prévue à l’article L 5211-29 du CGCT à compter du 1er janvier 2017.

Article 2 : Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, le directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de
la communauté de communes des Monts du Lyonnais et les maires des communes membres sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 15 décembre 2016

Pour le préfet,
le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé : Pierre CASTOLDI
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par :  Xavier GRINGOIRE

Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                  du 15 décembre 2016

déclarant éligible la communauté de communes Saône-Beaujolais
à la dotation globale de fonctionnement bonifiée prévue à l’article L 5211-29

du code général des collectivités territoriales

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le code général  des  collectivités territoriales (CGCT) et  notamment ses articles  L.5211-29,
L.5214-16 et L.5214-23-1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2016-11-16-003 du 16 novembre 2016 relatif à la création à compter
du 1er janvier 2017 de la communauté de communes Saône-Beaujolais par fusion entre la communauté de
communes du Haut Beaujolais et la communauté de communes Saône-Beaujolais et l’intégration de la
commune de Saint Georges de Reneins ;

CONSIDERANT que la communauté de communes Saône-Beaujolais réunit les conditions fixées
par  les  articles  L.5214-16  et  L.5214-23-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales  relatives
notamment à la population regroupée, au régime fiscal et aux compétences exercées pour être éligible à la
dotation prévue à l’article L 5211-29 du CGCT ;

SUR proposition de monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône ; 

…/...
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A R R E T E :

Article  1  er : La communauté  de communes  Saône-Beaujolais est  déclarée  éligible  à  la  dotation
prévue à l’article L 5211-29 du CGCT à compter du 1er janvier 2017.

Article 2 : Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, le directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de
la communauté de communes Saône-Beaujolais et les maires des communes membres sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 15 décembre 2016

Pour le préfet,
le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé : Pierre CASTOLDI
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Arrêté portant diverses mesures d'interdiction durant la

nuit du 31 décembre 2016 au 1er janvier 2017

 le 31 décembre 2016 au 1er janvier 2017 jusqu'à 12 heures, interdiction: de consommer en

réunion de boissons alcooliques sur la voie publique, vente de pétards ou feux d'artifice de toutes

catégories, détention et usage de pétards ou feux d'artifice, vente de carburant en récipient

portable et vente d'alcool à emporter
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                                                                                        PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRETE 
 

portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire;

VU l’article R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la demande formulée par Monsieur Sylvain Limat représentant les Pompes Funèbres Limat pour l’établissement  sis à  Anse, 745 route de Lyon ;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : L'établissement secondaire dénommé « Pompes funèbres Limat» sis 745 route de Lyon 69400
Anse dont  le responsable  est  Monsieur  Sylvain  Limat  est  habilité  pour  exercer  sur l'ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques,
- transport de corps avant et après mise en bière,
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                cinéraires,
         -     opération d’inhumation,
         -     opération d’exhumation,
         -     opération de crémation.
     

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 16 69 002 88 est fixée à six ans.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                 Fait à Lyon, le 19 décembre 2016

       pour le Préfet,
                                                                                       le directeur de la sécurité et de la protection civile
                                                                                       

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 0821 803 069 (0,12€/min)
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PRÉFET DU RHÔNE

Sous-Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de  la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales 

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE

Tél. :  04 72 61 60  97
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                              du 15 décembre 2016

relatif à la modification des statuts du syndicat intercommunal
à vocation multiple d’équipement de la Giraudière

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-18 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  94  du  6  février  1981  relatif  à  la  constitution  du  syndicat
intercommunal à vocation multiple d’équipement de la Giraudière ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 428 du 22 mai 1981, n° 231 du 11 mars 1982, n° 703 du 13
août 1982, n° 206 du 30 janvier 1985, n° 650 du 15 avril 1985, n° 672 du 2 février 2001 et n° 1341
du 10 janvier 2008 relatifs aux statuts et compétences du SIVOM d’équipement de la Giraudière ;

VU les délibérations concordantes dans lesquelles les conseils  municipaux des communes
membres  du  SIVOM de  la  Giraudière  sollicitent  la  reprise  de  la  compétence  « assainissement
collectif »  au  31  décembre  2016  en  vue  de  son  transfert  au  syndicat  intercommunal
d’assainissement du Bassin de l’Arbresle à compter du 1er janvier 2017 ; 

VU la  délibération en date  du 26 juin 2016 dans laquelle  le  comité  syndical  du SIVOM
d’équipement de la Giraudière approuve la reprise de la compétence « assainissement collectif » par
ses communes membres au 31 décembre 2016 ; 

…/…
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CONSIDERANT que les conditions de majorité requises sont réunies ;

SUR la proposition de M. le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône,

ARRETE :

Article I  er – A compter du 31 décembre 2016, les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 94 du 6
février 1981 relatif à la constitution du syndicat intercommunal à vocation multiple d’équipement
de la Giraudière, modifiées par les arrêtés susvisés, sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Article 1  er –  Constitution

En application des articles L 5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités
Territoriales, il est formé entre les communes de Bessenay, Brussieu et Courzieu un syndicat
intercommunal  à  vocation  multiple  dénommé  SIVOM  d’EQUIPEMENT  DE  LA
GIRAUDIERE, désigné ci-dessous SIVOM.

Article 2 : Siège du syndicat 

Le siège social du SIVOM est fixé en Mairie de BESSENAY.

Article 3 : Durée

Le SIVOM est constitué pour une durée illimitée.

Article 4 : Composition du Comité et du Bureau

Le  syndicat  est  administré  par  un  Comité  composé  de  4  délégués  titulaires  par
commune.

Un bureau est désigné parmi ses membres, composé d’un Président et de trois Vice-
Présidents  désignés  lors  de la  première réunion suivant  le  renouvellement  des  conseillers
municipaux.

Le Comité se réunit au moins une fois par trimestre. 

Article 5 : Compétences exercées

Les compétences du SIVOM sont les suivantes :

–  Gestion  de  l’école  primaire  publique  intercommunale  de  la  Giraudière  et  du
restaurant scolaire (fonctionnement et investissement).

–  Construction  et  gestion  d’équipements  sportifs  et  de  loisirs  à  la  Giraudière  y
compris les acquisitions foncières.

…/…
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– Travaux de protection des berges et aménagement de seuils de rivière lorsque le
SIVOM en est propriétaire.

–  Acquisition,  réhabilitation  et  gestion  de  bâtiments  à  la  Giraudière  pour  la
sauvegarde du patrimoine local, hors toute procédure d’OPAH.

Article 6 : Dispositions financières

Les fonctions de receveur du SIVOM sont exercées par le comptable désigné par le
Préfet  sur  proposition  du  directeur  régional  et  départemental  des  finances  publiques  du
département du siège du syndicat.

- Les dépenses du syndicat sont les suivantes :

Il est fait application des dispositions de l’article L 5212-18 du Code Général des
Collectivités  Territoriales  qui  stipule  que  le  syndicat  pourvoit  à  toutes  les  dépenses
nécessaires à la mise en œuvre des missions pour lesquelles il est constitué.

- Les recettes du syndicat sont les suivantes :

Les recettes du budget du syndicat comprennent celles indiquées à l’article L-5212-
19 du Code Général des Collectivités Territoriales :

1°) Contribution des communes associées ;
2°) Revenus des biens, meubles ou immeubles, du syndicat ;
3°) Les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, associations ou autres

organismes en échange de service rendu ;
4°)  Les  subventions  de  l’Europe,  de  l’Etat,  de  la  Région,  du  Département,  des

Communes ;
5°) Les produits des dons et legs ;
6°)  Le  produit  des  taxes,  redevances  et  contributions  correspondant  aux services

assurés ou aux investissements réalisés ;
7°) Le produit des emprunts 

ainsi que :

-  Toutes  autres  participations  ou  contributions  faisant  l’objet  de  conventions
particulières ;

- Dotations ou remboursements provenant de l’Etat ;
- Subventions.

…/…
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Article 7 : Répartition des dépenses entre les communes associées

1 - les dépenses de fonctionnement général du syndicat seront réparties au tiers pour
chaque commune ;

2 - les dépenses de fonctionnement concernant la gestion de l’école intercommunale
« Les  3  Collines »  sont  réparties  en  fonction  du  nombre  d’élèves  provenant  de  chaque
commune ;

3 – les remboursements des emprunts du budget principal seront répartis entre les
communes, soit au tiers pour les projets concernant l’ensemble du syndicat, soit en fonction
d’une clé de répartition composée d’une part fixe liée à la population de chaque commune
membre et d’une part variable liée au coût global des travaux réalisés. Les contributions sont
arrêtées chaque année par le comité syndical ».

Article  II –  L’ensemble  des  biens,  droits  et  obligations  lié  à  la  compétence  « assainissement
collectif » est transféré au syndicat intercommunal d’assainissement du bassin de l’Arbresle au 1er

janvier 2017.

Article  III –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication ou notification.

Article IV - Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, le directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président
du SIVOM d’équipement de la Giraudière et  les maires des communes membres sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 15 décembre 2016

Pour le préfet,
le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé : Pierre CASTOLDI
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales 

Affaire suivie par :  Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                       du 16 décembre 2016

relatif à la modification des statuts et compétences
du syndicat départemental d’énergies du Rhône

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5721-1 et suivants ; 

VU l’arrêté préfectoral du 26 mai 1950 portant constitution du SYDER ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 715-93 du 22 janvier 1993, n° 2216 du 15 juillet 1994, n° 1977 du
30 mai 1996, n° 3257 du 21 août 1998, n° 2790 du 9 juillet 1999 relatifs à la modification des statuts et
compétences du SYDER ;

VU l’arrêté préfectoral n° 4034 du 17 décembre 2002 relatif au retrait du SIGERLY des membres
du SYDER ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° 358, 359, 360, 361, 362, 363, 364, 4035, 4036, 4037, 4038, 4039,
4040, 4041 et 4042 relatifs à la dissolution de syndicats d’électricité ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 4043 du 18 décembre 2002, n° 1324 du 12 mars 2003, n° 2213 du
24 juin 2003, n° 3888 du 12 novembre 2003, n° 2058 du 30 janvier 2004, n° 4234 du 12 décembre 2003,
n° 4235 du 12 décembre 2003, n° 1480 du 24 janvier 2008, n° 2181 du 31 mars  2009, n° 6612 du
28  octobre  2009,  n°  1270  du  17  janvier  2011,  n°  993  du  25  janvier  2012,  n°  2012  362-0007  du
27 décembre 2012, n° 2013 037 - 0003 du 6 février 2013, n° 2013 178 - 0005 du 27 juin 2013, n° 2013
336 – 0022 du 2 décembre 2013, n° 2014 112 - 0015 du 22 avril 2014, n° 2015 127 - 0036 du 6 mai 2015,
n° 2015_10_23_80 du 22 octobre 2015, n° 2015_12_22_134 du 21 décembre 2015 et n° 69-2016-06-28-
008 du 28 juin 2016 relatifs à la modification des statuts et compétences du SYDER ;

…/...
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VU l’arrêté préfectoral n° 69-2016-10-05-001 du 5 octobre 2016 relatif à la création de la commune
nouvelle de « Chabanière » en lieu et place des communes de Saint-Sorlin, Saint Maurice sur Dargoire et
Saint Didier sous Riverie ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2016-09-22-004 du 22 septembre  2016 relatif  à  la  création  de la
commune nouvelle de « Val d’Oingt » en lieu et place des communes de Oingt, Le Bois d’Oingt et Saint
Laurent d’Oingt.

VU l’arrêté  préfectoral  n°  69-2016-09-22-003 du 22 septembre  2016 relatif  à  la  création  de la
commune nouvelle de « Porte des Pierres Dorées » en lieu et place des communes de Liergues et Pouilly
le Monial ;

VU les délibérations des 23 juin 2015 et 29 septembre 2015 dans lesquelles le comité syndical du
SYDER approuve le retrait de la Métropole de Lyon, la reprise par les communes de Jonage, Corbas,
Marcy l’Etoile, Quincieux, Mions, Meyzieu, Lissieu et Solaize de la compétence « éclairage public » et le
retrait de ces 8 communes ;

VU les délibérations dans lesquelles les conseils municipaux des communes de Jonage, Corbas,
Marcy l’Etoile,  Quincieux, Mions, Meyzieu,  Lissieu et  Solaize acceptent  la reprise de la compétence
« éclairage public » et leur retrait du SYDER ;

VU les délibérations dans lesquelles une majorité des conseils municipaux des communes membres
du SYDER accepte ces retraits ;

Considérant que les conditions de majorité sont réunies :

SUR la proposition du préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances,

ARRETE     :

Article  I -  Les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  du  26  mai  1950  modifié  par  les  arrêtés
préfectoraux susvisés sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Article 1  er –  Le syndicat départemental  d’énergies du Rhône (SYDER) est constitué des
communes de : 
Affoux,  Aigueperse,  Alix,  Ambérieux  d’Azergues,  Amplepuis,  Ampuis,  Ancy,  Anse,
L’Arbresle, Les Ardillats, Arnas, Aveize, Avenas, Azolette, Bagnols, Beaujeu, Belleville sur
Saône,  Belmont  d’Azergues,  Bessenay,  Bibost,  Blacé,  Le  Breuil,  Brindas,  Brullioles,
Brussieu,  Bully,  Cenves,  Cercié, Chabanière, Chambost  Allières,  Chambost  Longessaigne,
Chamelet,  La  Chapelle  sur  Coise,  Chaponnay,  Charentay,  Charnay,  Chassagny,  Châtillon
d’Azergues,  Chaussan,  Chazay  d’Azergues,  Chenas,  Chenelette,  Les  Chères,  Chessy  les
Mines, Chevinay,  Chiroubles, Civrieux d’Azergues, Claveisolles,  Cogny,  Coise, Colombier
Saugnieu,  Condrieu,  Corcelles  en  Beaujolais,  Cours,  Courzieu,  Cublize,  Dareizé,  Denicé,
Dième,  Dommartin,  Dracé,  Duerne,  Echalas,  Emeringes  en  Beaujolais,  Eveux,  Fleurie,
Fleurieux sur l’Arbresle, Frontenas, Genas, Gleizé, Grandris, Grézieu la Varenne, Grézieu le
Marché, Les Haies, Les Halles, Haute Rivoire, Jarnioux, Jons, Joux, Juliénas, Jullié, Lacenas,
Lachassagne,  Lamure  sur  Azergues,  Lancié,  Lantignié,  Larajasse,  Légny,  Lentilly,  Létra,
Limas,  Loire  sur  Rhône,  Longes,  Longessaigne,  Lozanne,  Lucenay,  Marchampt,  Marcilly
d’Azergues,  Marcy  sur  Anse,  Marennes,  Meaux  la  Montagne,  Messimy,  Meys,  Moire,
Monsols, Montagny, Montmelas Saint Sorlin, Montromant, Montrottier, Morancé, Mornant, 
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Odenas,  Les  Olmes,  Orliénas,  Ouroux,  Le  Perréon,  Pollionnay,  Pomeys,  Pommiers,
Pontcharra  sur  Turdine,  Porte  des  Pierres  Dorées,   Poule  les  Echarmeaux,  Propières,
Pusignan,  Quincié  en  Beaujolais,  Ranchal,  Regnié  Durette,  Riverie,  Rivolet,  Ronno,
Rontalon, Sain Bel, Salles Arbuissonnas, Sarcey, Les Sauvages, Savigny, Sérezin du Rhône,
Simandres,  Soucieu en Jarrest, Sourcieux les Mines, Souzy, Saint Andéol le Château, Saint
André la Cote, Saint Appolinaire, Saint Bonnet de Mure, Saint Bonnet des Bruyères, Saint
Bonnet le Troncy, Saint Christophe la Montagne, Saint Clément de Vers, Saint Clément les
Places, Saint Clément sous Valsonne, Saint Cyr le Chatoux, Saint Cyr sur le Rhône, Saint
Didier sur Beaujeu,  Saint Etienne des Oullières,  Saint Etienne la Varenne,  Saint Forgeux,
Saint Genis l’Argentière, Saint Georges de Reneins, Saint Germain Nuelles, Saint Igny de
Vers, Saint Jacques des Arrêts, Saint Jean de Touslas, Saint Jean des Vignes, Saint Jean la
Bussière,  Saint  Julien  sous  Montmelas,  Saint  Julien  sur  Bibost,  Saint  Just  d’Avray,  Saint
Lager,  Saint Laurent d’Agny,  Saint Laurent de Chamousset,  Saint Laurent de Mure,  Saint
Loup, Saint Mamert, Saint Marcel l’Eclairé, Saint Martin en Haut, Saint Nizier d’Azergues,
Saint Pierre de Chandieu, Saint Pierre la Palud, Saint Romain de Popey, Saint Romain en Gal,
Saint Romain en Gier, Saint Symphorien sur Coise, Saint Vérand, Saint Vincent de Reins,
Sainte Catherine,  Sainte Colombe, Sainte Consorce, Sainte Foy l’Argentière,  Sainte Paule,
Taluyers,  Taponas,  Tarare,  Ternand,  Theizé,  Thizy  les  Bourgs,  Thurins,  Toussieu,  Trades,
Trèves, Tupin et Semons, Val d’Oingt, Valsonne, Vaugneray, Vaux en Beaujolais, Vauxrenard,
Vernay, Ville sur Jarnioux, Villechenève, Villefranche sur Saône, Villié Morgon, Yzeron.

Article 2 – Objet du syndicat

Le syndicat est l’autorité organisatrice et gestionnaire de la distribution publique d’électricité
sur le territoire des communes membres.

Le Syndicat est également habilité à exercer, sur demande des collectivités et établissements
publics  de  coopération  intercommunale  membres  et  après  délibération  du  comité  syndical,  des
compétences  optionnelles  en  matière  d’éclairage  public,  de  distribution  publique  de  gaz,  de
production de chaleur et de réseau de distribution de chaleur.

Un établissement public de coopération intercommunale ne peut adhérer au syndicat que pour
l’exercice de compétences optionnelles.

2.1 - Au titre des compétences obligatoires

Les communes membres transfèrent au syndicat la compétence d’autorité organisatrice de la
distribution d’électricité et le syndicat exerce l’intégralité des prérogatives que sa qualité d’autorité
organisatrice de la distribution d’électricité lui confère, en regard du code général des collectivités
territoriales. Il exerce toutes les compétences et attributions des communes relatives à ces services
publics.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article L.2224-31  du  code  général  des  collectivités
territoriales,  les  membres  adhérant  à  la  compétence  distribution  d’électricité  lui  transfèrent
automatiquement  la  compétence  maîtrise  de  la  demande  en  énergie,  liée  au  rôle  d’autorité
organisatrice.
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Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.  2224-33  du code  général  des  collectivités
territoriales, le syndicat peut, sur le territoire de ses communes membres, aménager et exploiter
toute installation de production d'électricité de proximité lorsque cette installation est de nature à
éviter, dans de bonnes conditions économiques, de qualité, de sécurité et de sûreté de l'alimentation
électrique, l'extension ou le renforcement des réseaux publics de distribution d'électricité relevant de
sa compétence.

Sur son territoire, le syndicat est propriétaire des ouvrages du réseau public de distribution
d’électricité dont il a été maître d'ouvrage, des biens de retour des gestions déléguées, ainsi que des
ouvrages remis en toute propriété à l’autorité concédante par un tiers.

2.2 - Au titre des compétences optionnelles 

Le syndicat exerce en lieu et place des communes membres et des établissements publics de
coopération  intercommunale  qui  en  font  la  demande  expresse  les  compétences  suivantes,  étant
précisé que chaque adhérent reste libre de fixer par délibération les compétences  qu’il  souhaite
transférer :

· Eclairage public,
· Distribution publique de Gaz,
· Production de chaleur et distribution publique de chaleur.

Article 3 – Dispositions particulières 

3.1 – Activités complémentaires aux compétences obligatoires et optionnelles

Le syndicat peut être notamment :

-  Le  coordonnateur  de groupement  de  commandes  dans  les  conditions  prévues  par  les
textes  relatifs  aux marchés  publics,  pour  toute  catégorie  d’achat  ou de  commande  publique  se
rattachant à ses compétences et le concernant en qualité de donneur d’ordre ou de maître d’ouvrage,

- Le négociateur pour l’obtention de certificats d’économie d’énergie.

3.2 – Modalités de transfert des compétences à caractère optionnel

Chacune des compétences optionnelles telles que définies à l’article 2-2 des présents statuts
peut être transférée au syndicat par ses adhérents, par une délibération de son organe délibérant,
approuvée par le comité syndical et entérinée par arrêté préfectoral. 

Le transfert peut porter sur une ou plusieurs des compétences optionnelles définies à l’article
2-2 des présents statuts.

Le comité syndical fixe la date d’effet du transfert de compétence qui ne peut être antérieure à
la date de l’arrêté préfectoral entérinant le transfert.

…/...
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L’adhérent qui transfère une compétence au syndicat s’engage à mettre à la disposition de ce
dernier les biens et  services nécessaires à l’exercice de cette  même compétence,  et  ce dans les
conditions  prévues  par  les  articles  L.  1321-1  et  suivants  du  code  général  des  collectivités
territoriales (conventions de mise à disposition).

Les  contrats  en  cours  sont  exécutés  dans  les  conditions  antérieures,  et  ce  jusqu'à  leur
échéance, dans les conditions prévues par le dernier alinéa de l'article L. 5211-17 du code général
des collectivités  territoriales.  La substitution  de personne morale  est  constatée  par le biais  d'un
avenant tripartite au contrat initial.

3.3 – Compétences optionnelles déléguées par les communes

Ø Adhèrent à la compétence optionnelle « éclairage public » les communes suivantes :

Affoux,  Aigueperse,  Alix,  Ambérieux  d’Azergues,  Amplepuis,  Ampuis,  Ancy,  Anse,
l’Arbresle, les Ardillats, Arnas, Aveize, Avenas, Azolette, Bagnols, Beaujeu, Belleville sur Saône,
Belmont  d’Azergues,  Bessenay,  Bibost,  Blacé,  Le  Breuil,  Brindas,  Brullioles,  Brussieu,  Bully,
Cenves, Cercié,  Chabanière,  Chambost Allières, Chambost Longessaigne, Chamelet, La Chapelle
sur  Coise,  Chaponnay,  Charentay,  Charnay,  Chassagny,  Châtillon  d’Azergues,  Chaussan,
Chazay d’Azergues,  Chenas,  Chenelette,  Les  Chères,  Chessy  les  Mines,  Chevinay,  Chiroubles,
Civrieux  d’Azergues,  Claveisolles,  Cogny,  Coise,  Colombier  Saugnieu,  Condrieu,  Corcelles  en
Beaujolais,  Cours,  Courzieu,  Cublize,  Dareizé,  Denicé,  Dième,  Dommartin,  Dracé,  Duerne,
Echalas,  Emeringes  en  Beaujolais,  Eveux,  Fleurie,  Fleurieux  sur  l’Arbresle,  Frontenas,  Genas,
Gleizé, Grandris, Grézieu le Marché, Les Haies, Les Halles, Haute Rivoire, Jarnioux, Jons, Joux,
Juliénas, Jullié, Lacenas, Lachassagne, Lamure sur Azergues, Lancié, Lantignié, Larajasse, Légny,
Lentilly,  Létra,  Limas,  Loire  sur Rhône, Longes,  Longessaigne,  Lozanne,  Lucenay,  Marchampt,
Marcilly d’Azergues,  Marcy sur Anse,  Marennes,  Meaux la  Montagne,  Messimy, Meys,  Moire,
Monsols,  Montagny,  Montmelas  Saint  Sorlin,  Montromant,  Montrottier,  Morancé,  Mornant,
Odenas, Les Olmes, Orliénas, Ouroux, Le Perréon, Pollionnay, Pomeys, Pommiers, Pontcharra sur
Turdine, Porte des Pierres Dorées, Poule les Echarmeaux, Propières, Pusignan, Ranchal,  Regnié
Durette, Riverie, Rivolet, Ronno, Rontalon, Sain Bel, Salles Arbuissonnas, Sarcey, Les Sauvages,
Savigny,  Sérezin  du  Rhône,  Simandres,  Soucieu  en  Jarrest,  Sourcieux  les  Mines,  Souzy,  Saint
Andéol le Château, Saint André la Côte, Saint Appolinaire, Saint Bonnet de Mure, Saint Bonnet des
Bruyères, Saint Bonnet  le Troncy,  Saint Christophe la Montagne, Saint Clément de Vers, Saint
Clément les Places, Saint Clément sous Valsonne, Saint Cyr le Chatoux, Saint Cyr sur le Rhône,
Saint Didier sur Beaujeu, Saint Etienne des Oullières,  Saint Etienne la Varenne,  Saint Forgeux,
Saint Genis l’Argentière, Saint Georges de Reneins, Saint Germain Nuelles, Saint Igny de Vers,
Saint Jacques des Arrêts, Saint Jean de Touslas, Saint Jean des Vignes, Saint Jean la Bussière, Saint
Julien  sous  Montmelas,  Saint  Julien  sur  Bibost,  Saint  Just  d’Avray,  Saint  Lager,  Saint  Laurent
d’Agny,  Saint Laurent de Chamousset, Saint Laurent de Mure, Saint Loup, Saint Mamert,  Saint
Marcel l’Eclairé, Saint Martin en Haut, Saint Nizier d’Azergues, Saint Pierre de Chandieu, Saint
Pierre  la  Palud,  Saint  Romain  de  Popey,  Saint  Romain  en  Gal,  Saint  Romain  en  Gier,  Saint
Symphorien sur Coise, Saint Vérand, Saint Vincent de Reins, Sainte Catherine,  Sainte Consorce,
Sainte Foy l’Argentière, Sainte Paule, Taluyers, Taponas, Tarare, Ternand, Theizé, Thizy les Bourgs,
Thurins, Toussieu, Trades, Trèves, Tupin et Semons,  Val d’Oingt, Valsonne, Vaux en Beaujolais,
Vauxrenard, Vernay, Ville sur Jarnioux, Villechenève, Villié Morgon, Yzeron.
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Ø Adhèrent à la compétence optionnelle « distribution publique de gaz » :

-  Les  communes  de :  Aigueperse,  Ambérieux  d’Azergues,  Amplepuis,  L’Arbresle,  Aveize,
Belleville sur Saône, Bessenay,  Le Breuil,  Brindas,  Chabanière  (sur le périmètre des communes
déléguées  de  Saint  didier  sous  Riverie  et  Saint  Maurice  sur  Dargoire), Chaponnay,  Chassagny,
Chazay d’Azergues,  Les  Chères,  Chessy les  Mines,  Civrieux  d’Azergues,  Cogny,  Corcelles  en
Beaujolais, Dareizé, Denicé, Dommartin, Dracé, Echalas, Eveux, Fleurieux sur l’Arbresle, Genas,
Grézieu la Varenne, Grézieu le Marché, Les Halles, Jarnioux, Joux, Lacenas, Lachassagne, Lancié,
Lantignié, Légny, Lentilly, Longes, Lozanne, Lucenay, Marchampt, Marcilly d’Azergues, Marcy sur
Anse,  Messimy, Moire, Monsols, Montagny, Morancé, Les Olmes, Orliénas, Pommiers, Pontcharra
sur  Turdine,  Porte  des  Pierres  Dorées, Poule  les  Echarmeaux,  Propières,  Pusignan,  Ranchal,
Riverie, Saint Bonnet de Mure, Saint Didier sur Beaujeu, Saint Forgeux, Saint Genis l’Argentière,
Saint Germain Nuelles, Saint Jean de Touslas, Saint Jean des Vignes, Saint Laurent d’Agny, Saint
Laurent de Chamousset, Saint Loup, Saint Marcel l’Eclairé, Saint Martin en Haut, Saint Pierre de
Chandieu, Saint Pierre la Palud, Saint Romain de Popey, Saint Symphorien sur Coise, Saint Vérand,
Saint  Vincent  de  Reins,  Sainte  Catherine,  Sainte  Consorce,  Sarcey,  Les  Sauvages,  Soucieu  en
Jarrest,  Sourcieux  les  mines,  Souzy,  Taluyers,  Taponas,  Tarare,   Thurins,  Toussieu,  Vaugneray,
Villechenève, Villié Morgon.

Ø Adhèrent à la compétence optionnelle « production de chaleur et distribution publique de
chaleur » les communes suivantes :

Le Breuil,  Les  Chères,  Cogny,  Cours  (sur la  partie  du territoire  de la  commune nouvelle
correspondant à l’ancienne commune de Thel), Dareizé, Denicé,  Echalas, Larajasse, Les Halles,
Légny,  Longes,  Longessaigne,  Monsols,  Montrottier,  Ouroux, Poule  les  Echarmeaux,  Propières,
Ranchal, Saint Clément les Places, Saint Mamert, Vaux en Beaujolais, Villié Morgon.

3.4 Modalités de reprise des compétences à caractère optionnel

Les compétences optionnelles ne peuvent pas être reprises par un adhérent au syndicat, à compter
de la date du transfert effectif tel que défini à l’article 3-2, pendant une durée fixée :

- à 6 ans pour la compétence optionnelle « éclairage public »,
- à 6 ans pour la compétence optionnelle « distribution publique de gaz »,
- à 6 ans pour la compétence optionnelle « production et distribution publique de chaleur ».

3.4.1 Procédure de reprise des compétences à caractère optionnel

La reprise d’une compétence est effective après délibération de l’adhérent et du comité syndical et
entérinée par arrêté préfectoral.

3.4.2 Conséquences financières et matérielles de la reprise 

La reprise des compétences s'effectue conformément aux dispositions de l'article L. 5211-25-1
du code général des collectivités territoriales.

Les biens meubles et immeubles mis à la disposition du syndicat par les adhérents lors du
transfert de compétences sont restitués aux adhérents qui reprennent la compétence, de même que le
solde de la dette afférente à ces biens.
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Les  biens  meubles  ou  immeubles  acquis  ou  réalisés  postérieurement  au  transfert  de
compétences, de même que le solde de la dette afférente à ces biens, sont répartis entre l’adhérent
qui reprend une compétence et le syndicat.

Les modalités de restitution ou de répartition des biens font l'objet d'une convention entre
l’adhérent qui reprend la compétence et le syndicat.

L’adhérent  reprenant  une  compétence  supporte  le  coût  des  contributions  relatives  aux
investissements  effectués  par  le  syndicat  jusqu’à  l’amortissement  financier  complet ;  l’organe
délibérant  du syndicat  constate  le  montant  de la charge de ces contributions  lorsqu’il  adopte le
budget.

Les  contrats  en  cours  sont  exécutés  dans  les  conditions  antérieures,  et  ce  jusqu'à  leur
échéance, dans les conditions prévues par le dernier alinéa de l'article L. 5211-25-1 du code général
des collectivités  territoriales.  La substitution  de personne morale  est  constatée  par le biais  d'un
avenant tripartite au contrat initial.

La nouvelle répartition de la contribution des adhérents aux dépenses liées aux compétences
optionnelles  résultant  de  la  reprise  est  déterminée  ainsi  qu’il  est  indiqué  à  l’article
5.2 « contributions des adhérents au syndicat ».

Article 4 – Dispositions générales

4.1 Siège du syndicat

Le siège du syndicat est établi au 61 chemin Moulin Carron, 69574 Dardilly, cedex (Rhône). Il est
transférable  conformément  aux  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales en
vigueur.

4.2 Durée du syndicat

Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.

4.3 Comptable du syndicat

Le comptable du syndicat est désigné par le préfet de département  sur proposition du  directeur
régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône.

4.4 Adhésion du syndicat à un syndicat mixte 

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.  5212-32  du  code  général  des  collectivités
territoriales, le comité syndical peut décider seul de l’adhésion à un syndicat mixte fermé.

4.5 Dissolution du syndicat 

Le  syndicat  peut  être  dissous  dans  les  conditions  prévues  par  les  dispositions  des  articles
L. 5212-33 et L. 5212-34 du code général des collectivités territoriales.

…/…

7

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-12-16-002 - Arrêté relatif à la modification des statuts et compétences du syndicat départemental d'énergies du Rhône 69



4.6 Modifications statutaires 

Pour toutes modifications relatives au périmètre, aux compétences du syndicat ou pour toute autre
modification aux présents statuts, il est fait application des dispositions des articles L. 5211-17 à
L. 5211-20 et L. 5212-30 du code général des collectivités territoriales.

4.7 Adoption des présents statuts 

Les présents statuts sont adoptés conformément aux règles fixées par l'article L. 5211-20 du code
général  des  collectivités  territoriales et  annexés  aux  délibérations  des  organes  délibérants  des
adhérents et du comité syndical adoptant ces modifications.

Article 5 – Dispositions financières 

5.1 Budget et ressources du syndicat 

Le budget du syndicat pourvoit aux dépenses afférentes à l’objet du Syndicat défini à l’article 2 des
présents statuts en vue duquel il est constitué.

Les recettes du budget du syndicat comprennent notamment :

- les contributions des adhérents,

- le revenu des biens meubles et immeubles du syndicat,

- les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en
échange d’un service rendu,

- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés (coût du
service),

- les produits divers générés par le transport et la distribution de l’électricité, du gaz, et de
chaleur,

- les redevances de concessions et d’affermage,

-  les  subventions  diverses (Union  Européenne,  Etat,  Région,  Département,  Métropole  de
Lyon, communes…),

- le produit des emprunts,

- les aides énergie (EnR).

5.2 Contributions des adhérents au syndicat 

Pour les compétences obligatoires,  chaque adhérent supporte obligatoirement  une part  des
dépenses d’administration générale répartie au prorata de la population de chaque adhérent (sur la
base INSEE de début de mandat municipal) et fixée chaque année par l’organe délibérant.

Pour  les  compétences  optionnelles,  les  contributions des  adhérents  correspondant  aux
compétences optionnelles transférées au syndicat sont arrêtées chaque année par le comité syndical.
Elles  sont  déterminées  en  fonction  d’une  part  fixe  liée  à  la  population  de  chaque adhérent  en
fonction de la base INSEE de début de mandat municipal et d’une part variable dans les conditions
fixées pour chacune de ces compétences ainsi qu’il suit : 
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Eclairage  public :  La  part  variable  est  liée  au  coût  des  travaux  de  maintenance  et
d’énergie réalisés annuellement.

Distribution publique de gaz : La part variable est liée à la longueur totale du réseau de
distribution de gaz.

Production de chaleur et distribution de chaleur :  La part variable est fonction de la
puissance  de  l’équipement  exploité  et  de  la  longueur  totale  du  réseau  de  chaleur
correspondant.

A ces deux types de contributions s’ajoutent éventuellement :

- Les contributions des adhérents, relatives au règlement des modalités financières du retrait
du SYDER fixées par adhérent, telles qu’elles figurent dans les dispositions de l’arrêté préfectoral
décidant dudit retrait ;

-  Le  remboursement  des  emprunts  contractés  pour  le  compte  des  adhérents  jusqu’à
l’extinction de la dette ;

- L’encours de la dette des communes.

Article 6 – Organes et fonctionnement du syndicat 

6.1 Composition et fonctionnement du comité syndical 

Le syndicat  est  administré  par  un comité  syndical  composé  de représentants  élus  par  les
délégués de chacun des adhérents en application des articles L. 5211-7, L. 5211-8, L. 5212-6 et
L. 5212-7 du code général des collectivités territoriales.

Chaque adhérent désigne à cet effet un ou plusieurs délégué(s) selon les règles précisées ci-
après, la population de référence étant celle publiée l’année précédant le renouvellement général des
conseillers municipaux.

6.2 Désignation des délégués

6.2-1 Règles de désignation des délégués titulaires

Les délégués titulaires sont désignés comme suit :

- 1 délégué pour une population inférieure à 6 500 habitants.
- 2 délégués pour une population comprise entre 6 500 et 9 999 habitants.
- 3 délégués pour une population comprise entre 10 000 et 13 999 habitants.
- 4 délégués pour une population comprise entre 14 000 et 19 999 habitants.
- 5 délégués pour une population à partir et au-delà de 20 000 habitants.

6.2-2 Règles de désignation des délégués suppléants

Les délégués suppléants sont désignés comme suit : 

- 1 suppléant pour 1 à 4 titulaires.
- 2 suppléants pour 5 titulaires.

…/…
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6.2-3 Désignation des délégués

Conformément  aux  alinéas  précédents,  au  regard  de  la  strate  de  population,  chaque  commune
membre dispose d’un délégué et  d’un suppléant,  à l’exception des communes suivantes qui, en
raison de leur population respective, disposent de :

- Genas 3 Titulaires 1 Suppléant
- Gleizé 2 Titulaires 1 Suppléant
- Tarare 3 Titulaires 1 Suppléant
- Villefranche sur Saône 5 Titulaires 2 Suppléants

Les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  disposent  de  délégués  et
suppléants désignés conformément aux dispositions du  code général des collectivités territoriales
dont le nombre est déterminé comme suit :

Ø Deux délégués titulaires et deux délégués suppléants par établissement public de coopération
intercommunale.

6.3 Règles de vote

En application de l'article L. 5212-16 du code général des collectivités territoriales, l'ensemble
des délégués prend part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun pour l’ensemble des
adhérents. Sont notamment réputées d’intérêt commun les délibérations ayant pour objet :

- L’élection du Président et des membres du Bureau.
- Le vote du budget et l’affectation du résultat.
- L’approbation du compte administratif et du compte de gestion.
- Les décisions relatives aux modifications initiales de composition, de fonctionnement et de

durée du syndicat.
- L’adhésion du syndicat à un établissement public.
- La délégation de la gestion d’un service public.

En revanche, pour les compétences optionnelles, ne prennent part au vote que les délégués des
membres du syndicat adhérant à la compétence à laquelle se rattache l'affaire mise en délibération.

6.4 Attributions du comité syndical

Le comité syndical administre par ses délibérations le syndicat. 

Le comité syndical dispose d’une compétence générale pour gérer l’ensemble des activités du
syndicat et prendre notamment toutes les décisions se rapportant au vote du budget, à l’approbation
du compte administratif, aux conventions de partenariat, aux modifications des conditions initiales
de composition et de fonctionnement du syndicat, à sa dissolution, aux délégations de gestion d’un
service public, à l’inscription des dépenses obligatoires. 

…/...

10

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-12-16-002 - Arrêté relatif à la modification des statuts et compétences du syndicat départemental d'énergies du Rhône 72



Le comité syndical examine les comptes rendus d’activité et les financements annuels, définit
et  vote  les  programmes  d’activités  annuels,  détermine  et  crée  les  postes  à  pourvoir  pour  le
personnel. Le comité syndical délibère sur la modification des statuts du syndicat conformément
aux dispositions de l'article 4-6 des présents statuts. 

En application de l'article L. 5211-11 du code général des collectivités territoriales, le comité
syndical se réunit au moins une fois par trimestre.

L’assemblée délibérante peut se réunir  au siège du syndicat,  ou dans l'une des communes
membres,  ou  dans  une  des  communes  du  périmètre  d’un  établissement  public  de  coopération
intercommunale adhérent, dans un lieu choisi par le comité syndical.

6.5 Bureau du comité syndical 

Le nombre de membres composant le Bureau est fixé par l’organe délibérant.

Le  Bureau  comprend,  conformément  aux  dispositions  du  code  général  des  collectivités
territoriales en vigueur : le Président, des Vice-présidents dont le nombre est librement déterminé
par le comité syndical, d’autres membres.

Le comité peut déléguer au Bureau toutes ses attributions, à l’exception de celles énumérées
dans l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales.

6.6 Le président du syndicat 

Le président est l’organe exécutif du syndicat conformément à l’article L. 5211-9 du  code
général  des  collectivités  territoriales.  Le  président  peut  recevoir  délégation  d’une  partie  des
attributions du comité syndical, sous réserve des exceptions telles que prévues par les dispositions
de l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales.

6.7 Commission consultative pour les services publics locaux

Il est créé une commission consultative compétente notamment pour les services publics du
gaz, de l’électricité,  et  de distribution de chaleur.  Elle doit  comprendre parmi ses membres  des
représentants d’associations conformément à l’article L. 1413-1 du  code général des collectivités
territoriales.

6.8 Règlement intérieur

En application des dispositions combinées des articles L. 5211-1 et L. 2121-8 du code général
des collectivités territoriales, le comité syndical établit un règlement intérieur. »

Article II – Le retrait de la Métropole de Lyon entraîne la transformation du SYDER en syndicat
intercommunal soumis aux dispositions des articles L.5212-1 et suivants du CGCT.

Article  III – Le retrait  de la  Métropole de Lyon et  des communes susvisées est  effectif  le 31
décembre 2016. Les conditions de retrait seront déterminées, en tant que de besoin, dans un arrêté
ultérieur.

…/…
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Article  IV –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif  de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai  de 2 mois à
compter de sa publication ou notification.

Article V - Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances,  le  directeur  régional  des finances publiques  de la  région Auvergne-Rhône-Alpes et  du
département  du  Rhône,  les  présidents  du  SYDER,  de  la  Métropole  de  Lyon  et  les  maires  des
communes membres du syndicat  sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 16 décembre 2016

Le Préfet,
secrétaire général, 

préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT

…/...
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales 

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE

Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                             du 16 décembre 2016

relatif à la modification des statuts et compétences
du Syndicat Intercommunal de Gestion des Energies de la Région Lyonnaise (SIGERLy )

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5721-1 et suivants ;

VU  l’article  26  de  la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publique
territoriale et d’affirmation des métropoles relatif à la création de la Métropole de Lyon au 1er janvier 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral du 31 octobre 1935 relatif à la constitution du syndicat intercommunal pour
l’électricité et le gaz des communes de la Banlieue de Lyon ;

VU  les  arrêtés  préfectoraux  du  28  décembre  1935,  7  mai  1936,  30  juin  1936,  8  juillet  1936,
6 novembre 1936, 14 novembre 1936, 30 août 1937, 23 novembre 1963, n° 72 du 3 mars 1966, n° 374 du
5  août  1969,  n°  334  du  26  juin  1970,  n°282  du  25  mai  1972  relatifs  à  la  modification  du  syndicat
intercommunal pour l’électricité et le gaz des communes de la Banlieue de Lyon ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 223 du 30 mars 1979, n° 278 du 5 avril 1982, n° 756 du 18 mai 1988,
n° 216 du 17 février 1989, relatifs aux statuts et compétences du syndicat intercommunal pour l’électricité et
le gaz des communes de la Banlieue de Lyon;

…/…
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VU l’arrêté  préfectoral  n° 4450-2002 du 31 décembre 2002 relatif  aux statuts  et  compétences  du
SIGERLy qui  prend  la  dénomination  de  syndicat  intercommunal  de  gestion  des  énergies  de  la  région
lyonnaise (SIGERLy) ;

VU les  arrêtés  préfectoraux n°  1925 du 14 mai  2003,  n°  3552 du 27 octobre  2003,  n°  4234 du
12 décembre 2003, n° 2057 du 30 janvier 2004, n° 2298 du 28 mai 2004, n° 4048 du 25 octobre 2004,
n° 1386 du 31 janvier  2005,  n°  2667 du 27 avril  2007,  n°  5930 du 17 décembre 2008,  n°5775 du 15
décembre  2011 et  n°  PREF_DLPAD-2015_12_15_125  du  15  décembre  2015  relatifs  aux  statuts  et
compétences du SIGERLy ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2016-12-16-002 du 16 décembre 2016 actant le retrait de la Métropole de
Lyon et des communes de Jonage, Corbas, Marcy l’Etoile, Quincieux, Mions, Meyzieu, Lissieu et Solaize du
syndicat départemental d’énergies du Rhône (SYDER) ;

VU les délibérations dans lesquelles les conseils municipaux des communes de Jonage, Corbas, Marcy
l’Etoile, Quincieux, Mions, Meyzieu, Lissieu et Solaize sollicitent leur adhésion au SIGERLy ;

 
VU les délibérations du 21 mars et 27 juin 2016 dans lesquelles la Métropole de Lyon demande que

son périmètre d’adhésion soit étendu aux communes de Chassieu, Corbas, Givors, Jonage, Lissieu, Marcy
l’Etoile, Meyzieu, Mions, Quincieux et Solaize pour la compétence « concession de la distribution publique
d’électricité », et aux communes de Jonage, Corbas, Marcy l’Etoile, Quincieux, Mions, Meyzieu, Lissieu et
Solaize, Givors et Chassieu pour la compétence « concession de la distribution publique de gaz » ; 

VU les délibérations dans lesquelles le  comité syndical du SIGERLy et une majorité des conseils
municipaux de ses communes membres approuvent la modification du périmètre à compter du 1er janvier
2017 ;

SUR proposition de monsieur le Préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances,

ARRETE :

Article I  er : Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 31 octobre 1935 modifié par les arrêtés préfectoraux
susvisés sont remplacées par les dispositions suivantes :

«     Article 1  er   -Dénomination-composition

Conformément aux articles L. 5721-1 et L. 3641-8 du code général des collectivités territoriales, le
Syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise – SIGERLy », ci-après désigné « le syndicat »,
est un syndicat mixte ouvert.

…/…
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A compter du 1er janvier 2017, le syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise (SIGERLy) 
est composé :

 de la Métropole de Lyon : 

- pour l’exercice des compétences «     concession de la distribution publique d’électricité et  de
gaz     », en substitution aux communes de :

Albigny-sur-Saône,  Bron,  Cailloux-sur-Fontaines,  Caluire-et-Cuire,  Champagne-au-
Mont-d'Or,  Charbonnières-les-Bains,  Charly,  Chassieu,  Collonges-au-Mont-d'Or,
Corbas,  Couzon-au-Mont-d'Or,  Craponne,  Curis-au-Mont-d'Or,  Dardilly,  Décines-
Charpieu,  Ecully,  Feyzin,  Fleurieu-sur-Saône,  Fontaines-Saint-Martin,  Fontaines-sur-
Saône, Francheville, Genay, Givors, Grigny, Irigny, Jonage, Limonest, Lissieu, Marcy
l’Etoile, Meyzieu, Mions, Montanay, La Mulatière, Neuville-sur-Saône, Oullins, Pierre-
Bénite,  Poleymieux-au-Mont-d'Or,  Quincieux,  Rillieux-la-Pape,  Rochetaillée-sur-
Saône, Saint-Cyr-au-Mont-d'Or, Saint-Didier-au-Mont-d'Or, Saint-Fons, Sainte-Foy-lès-
Lyon, Saint-Genis-Laval, Saint-Genis-les-Ollières, Saint-Germain-au-Mont-d'Or, Saint-
Priest, Saint-Romain-au-Mont-d'Or, Sathonay-Camp, Sathonay-Village, Solaize, Tassin-
la-Demi-Lune,  La  Tour-de-Salvagny,  Vaulx-en-Velin,  Vénissieux,  Vernaison,
Villeurbanne ;

- pour l’exercice de la compétence «     création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de
chaleur ou de froid urbains     » en substitution aux communes de :

Albigny-sur-Saône,  Charbonnières-les-Bains,  Fleurieu-sur-Saône,  Francheville,
Montanay,  Neuville-sur-Saône,  Saint-Genis-les-Ollières,  Saint-Romain-au-Mont-d'Or,
Sathonay-Camp, La Tour-de-Salvagny ;

 et des communes de :

- Pour l’exercice de la compétence «     concession de la distribution publique d’électricité et de
gaz     » : 

Brignais, Chaponost, Chasselay, Communay, Millery, Vourles, Ternay, Saint-
Symphorien-d'Ozon.

- Pour l’exercice de la compétence «     création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de
chaleur ou de froid urbains     » : Chasselay ;

- Pour l’exercice de la compétence «     éclairage public     » :

Albigny-sur-Saône,  Cailloux-sur-Fontaines,  Charbonnières-les-Bains,  Charly,
Chasselay,  Collonges-au-Mont-d'Or,  Communay,  Corbas,  Couzon-au-Mont-d‘Or,
Craponne,  Curis-au-Mont-d'Or,  Ecully,  Feyzin,  Fleurieu-sur-Saône,  Fontaine-Saint-
Martin,                                                                                                                        …/…
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Fontaines-sur-Saône,  Francheville,  Genay,  Givors,  Grigny,  Irigny,  Jonage,  Limonest,
Lissieu,  Marcy  l’Etoile,  Meyzieu,  Mions,  Montanay,  Neuville-sur-Saône,  Oullins,
Poleymieux-au-Mont-d'Or,  Rochetaillée-sur-Saône,  Saint-Cyr-au-Mont-d'Or,  Saint-
Genis-les-Ollières,  Saint-Germain-au-Mont-d'Or,  Saint-Romain-au-Mont-d’Or,  Saint-
Symphorien-d'Ozon, Sathonay-Camp, Sathonay-Village, Solaize, La Tour-de-Salvagny,
Vernaison ;

- -Pour l’exercice de la compétence dissimulation coordonnée des réseaux :

Albigny-sur-Saône,  Bron,  Cailloux-sur-Fontaines,  Caluire-et-Cuire,  Champagne-au-
Mont-d'Or,  Charbonnières-les-Bains,  Charly,  Chassieu,  Collonges-au-Mont-d'Or,
Corbas,  Couzon-au-Mont-d'Or,  Craponne,  Curis-au-Mont-d'Or,  Dardilly,  Décines-
Charpieu,  Ecully,  Feyzin,  Fleurieu-sur-Saône,  Fontaines-Saint-Martin,  Fontaines-sur-
Saône, Francheville, Genay, Givors, Grigny, Irigny, Jonage, Limonest, Lissieu, Marcy
l’Etoile, Meyzieu, Mions, Montanay, La Mulatière, Neuville-sur-Saône, Oullins, Pierre-
Bénite,  Poleymieux-au-Mont-d'Or,  Quincieux,  Rillieux-la-Pape,  Rochetaillée-sur-
Saône, Saint-Cyr-au-Mont-d'Or, Saint-Didier-au-Mont-d'Or, Saint-Fons, Sainte-Foy-lès-
Lyon, Saint-Genis-Laval, Saint-Genis-les-Ollières, Saint-Germain-au-Mont-d'Or, Saint-
Priest,  Saint-Romain-au-Mont-d'Or,  Sathonay-Camp,  Sathonay-Village,  Tassin-la-
Demi-Lune, La Tour-de-Salvagny, Vaulx-en-Velin, Vénissieux, Vernaison, Villeurbanne,
Brignais,  Chaponost,  Chasselay,  Communay,  Millery,  Vourles,  Ternay,  Saint-
Symphorien-d'Ozon, Solaize ;

La métropole de Lyon et les communes susmentionnées composent le syndicat et constituent « les
adhérents » au sens des présents statuts.

Article 2 -Durée

Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.

Article 3 -Siège

Le siège du syndicat est fixé au 28 rue de la Baïsse, 69100 Villeurbanne.
Il peut être modifié par une délibération du comité syndical prise à la majorité des suffrages exprimés.

Article 4 -Compétences

Article 4-1 : Généralités

Outre ses compétences, le syndicat exerce des activités partagées, uniquement sur demande de ses
adhérents et dans les limites fixées par ces derniers.

…/…
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Article 4-2 : Compétences exercées par le syndicat

• Compétences « concession de la distribution publique d’électricité et de gaz »,

• Compétence « création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de froid
urbains »,

• Compétence « éclairage public » : le syndicat exerce les droits et obligations du propriétaire
conformément aux articles L. 1321-1 et suivants du code général des collectivités territoriales
(notamment  la  pose  et  la  dépose des  installations  d’éclairage  public  qui  lui  sont  confiées,
l’entretien, les extensions, renforcements, renouvellements, rénovations et mises en conformité
des réseaux d’éclairage public) sur les installations permettant l’éclairage extérieur de la voirie
(domaine public ou privé de l’adhérent concerné) et des espaces publics, aires de jeux et de
loisirs, la mise en lumières de monuments et de bâtiments et de divers éclairages extérieurs
(notamment les illuminations festives).

• Compétence « dissimulation coordonnée des réseaux ».

Article 4-3 : Activités partagées

• Le syndicat est compétent pour le financement, la réalisation et l’exploitation d’installations de
production d’électricité à partir de l’énergie solaire conformément à l’article L. 314-1 du code
de l’énergie.

• En matière d’efficacité énergétique, le syndicat peut accompagner les collectivités en réalisant
le suivi des consommations des énergies et des fluides, des études et diagnostics relatifs à la
maîtrise de l’énergie dans les installations et des bâtiments qui sont la propriété des adhérents,
en préparant la présentation de dossier aux organismes compétents en matière de maîtrise de
l’énergie  et  en  assurant  le  suivi  des  travaux  de  rénovation,  de  mise  en  conformité  ou  de
création ;

• En matière de maîtrise de la demande énergétique, le syndicat peut valoriser les actions de
maîtrise de demande de l’énergie entreprises par ses adhérents dans le cadre du dispositif des
certificats d’économies d’énergie (CEE) ;

• En matière d’autorisations d’urbanisme, le syndicat peut émettre un avis sur le devis établi par
le  gestionnaire  de  réseau de  distribution  d’électricité  pour  la  facturation  des  opérations  de
raccordement  au réseau de distribution d’électricité  dans le  cadre des dossiers  qui  lui  sont
transmis par ses membres compétents en matière de perception des participations d’urbanisme ;

• Le syndicat peut assurer la mission de coordonnateur de maîtrise d’ouvrage dans les conditions
prévues de l’article 2-II de la loi N°85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise
d’ouvrage  publique,  pour  les  opérations  de  travaux  ou services  réalisés  conjointement  par
plusieurs maîtres d’ouvrages ;

• Le syndicat peut assurer les missions qui lui seraient confiées par l’un de ses adhérents, dans le
champ des compétences ou activités partagées du syndicat, dans les conditions prévues aux
articles 3 et 5 de la loi N°85-704 du 12 juillet 1985 précitée ;

…/…
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• Le syndicat peut assurer la mission de coordonnateur de groupement de commandes dans les
conditions  prévues  par  le  code  des  marchés  publics,  pour  toute  catégorie  d’achat  ou  de
commande publique relative à l’exercice de ses compétences. Il peut aussi assurer la mission de
centrale d’achat pour ses adhérents ou pour des tiers dans les conditions prévues par le code des
marchés  publics  pour  toute  catégorie  d’achat  ou  de  commande  publique  se  rattachant  à
l’exercice de ses compétences ou activités partagées.

Les  activités  partagées  sont  exercées  par  le  syndicat  à  la  demande de  ses  adhérents.  Son champ
d’action est limité à la demande faite par l’adhérent. Les actions du syndicat devront à chaque fois être
conformes au droit de la commande publique.

Article 4-4 : Activités annexes

Dans le cadre d’une délibération prise conformément à l’article 6.3 des présents statuts, le syndicat
peut être autorisé à réaliser tous travaux, tous services ou toutes fournitures à des personnes publiques
non adhérentes au syndicat, à la condition que :

• les  travaux,  les  services  ou  les  fournitures  soient  accessoires  à  l’une  des  compétences  ou
activités partagées exercées par le syndicat et mentionnées aux articles 4.2 et 4.3 des présents
statuts et que les interventions soient ponctuelles et limitées ;

• dans ce cadre, le syndicat respecte le droit de la commande publique ;

• dans ce cadre, le syndicat respecte les modalités définies à l’article L.5211-56 du code général
des collectivités territoriales.

La délibération fixe les limites et modalités d’exercice de l’activité concernée. Elle peut notamment
imposer la conclusion d’une convention avec les tiers concernés.

Article 5 – Modifications du périmètre et des compétences

Article 5-1 : Adhésion de nouveaux membres

Toute demande d’adhésion au syndicat est soumise à l’accord du comité syndical et des adhérents du
syndicat.

L’accord du comité syndical est donné à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés du comité
syndical.

L’accord des adhérents est donné à la majorité des adhérents.

Toute demande d’adhésion au syndicat est transmise au président du comité syndical qui l’adresse à
l’ensemble des membres, aux fins de délibération de leurs assemblées délibérantes. 

En l’absence de délibération dans un délai de 4 mois à compter de la saisine du chef de l’exécutif,
l’assemblée délibérante de l’adhérent concerné qui ne s’est pas prononcée est réputée avoir donné son
accord.
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Une fois l’ensemble des décisions des adhérents rendues ou réputées rendues, le président du comité
syndical dispose d’un délai de 60 jours pour réunir le comité syndical afin qu’il se prononce sur la
demande d’adhésion au syndicat. La délibération du comité syndical fixe la date d’effet de l’adhésion.
Les statuts du syndicat sont modifiés en conséquence.

L’adhésion au syndicat entraîne l’application des articles L. 1321-1 et suivants du code général des
collectivités territoriales.

Article 5-2 : Transfert de compétence

Toute demande de transfert de compétence par un adhérent est soumise à l’accord du comité syndical
et des adhérents du syndicat.

L’accord du comité syndical est donné à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés du comité
syndical.

L’accord des adhérents est donné à la majorité des adhérents.

Toute  demande de  transfert  de  compétence  par  un  adhérent  est  transmise  au président  du comité
syndical qui doit alors saisir sous 60 jours les chefs des exécutifs des adhérents du syndicat, aux fins
de délibération de leurs assemblées délibérantes.

En l’absence de délibération dans un délai de 4 mois à compter de la saisine du chef de l’exécutif,
l’assemblée délibérante de l’adhérent concerné qui ne s’est pas prononcée est réputée avoir donné son
accord.

Une fois l’ensemble des décisions des adhérents rendues ou réputées rendues, le président du comité
syndical dispose d’un délai de 60 jours pour réunir le comité syndical afin qu’il se prononce sur la
demande de transfert de compétence par un adhérent. La délibération du comité syndical fixe la date
d’effet du transfert de compétence. Les statuts du syndicat sont modifiés en conséquence.

Le transfert d’une compétence au syndicat entraîne l’application des articles L. 1321-1 et suivants du
code général des collectivités territoriales.

Article 5-3 : Reprise de compétence

Toute demande par un adhérent de reprise de compétence est soumise à l’accord du comité syndical à
la majorité des deux tiers des suffrages exprimés.

Toute demande de reprise de compétence au Syndicat par un adhérent est transmise au président du
comité syndical qui dispose d’un délai de 60 jours pour réunir le comité syndical afin qu’il se prononce
sur la demande de reprise de compétence. La délibération du comité syndical fixe la date d’effet de
reprise de la compétence. Les statuts du syndicat sont modifiés en conséquence.

La reprise d’une compétence au syndicat est réalisée conformément à l’article L. 5721-6-2 du code
général des collectivités territoriales.
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Les modalités de reprise de la compétence sont décidées, conformément à l’article L. 5721-6-2 du
code général des collectivités territoriales, d’un commun accord entre le comité syndical et l’assemblée
délibérante de l’adhérent concerné dans un délai de 6 mois à compter de la délibération fixant la date
d’effet de reprise de compétence. A défaut, le préfet peut être saisi pour les fixer. 

La reprise de compétence devra être sollicitée dans le respect d’un préavis d’un an.

Article 5-4 : Retrait du syndicat

Toute demande par un adhérent de reprise d’une ou plusieurs compétences ayant pour conséquence
d’entraîner un retrait du syndicat est soumise à l’accord du comité syndical.

L’accord du comité syndical est donné à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés du comité
syndical.

Toute demande de retrait du syndicat par un adhérent est transmise au président du comité syndical qui
dispose d’un délai de 60 jours pour réunir le comité syndical afin qu’il se prononce sur la demande de
retrait. La délibération du comité syndical fixe la date d’effet du retrait. Les statuts du syndicat sont
modifiés en conséquence.

Le retrait du syndicat est réalisé conformément à l’article L. 5721-6-2 du code général des collectivités
territoriales.

Les  modalités  du retrait  sont  décidées,  conformément à  l’article  L.  5721-6-2 du code général  des
collectivités territoriales, d’un commun accord entre le comité syndical et l’assemblée délibérante de
l’adhérent concerné dans un délai de 6 mois à compter de la délibération mentionnée à l’alinéa 3 du
présent article. A défaut, le préfet peut être saisi pour les fixer.

Le retrait du syndicat devra être sollicité dans le respect d’un préavis d’un an.

Article 6 -Le comité syndical

Article 6-1 : Attributions du comité syndical

Le comité syndical règle par ses délibérations les affaires du syndicat.

Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est demandé
par le représentant de l'Etat dans le département. Lorsque le comité syndical, régulièrement requis et
convoqué, refuse ou néglige de donner avis, il peut être passé outre.

Le comité syndical arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le président.

Il entend, débat et arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement définitif.
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Le comité  syndical  procède à  la  désignation de  ses  membres  ou de délégués  pour  siéger  au sein
d'organismes extérieurs dans les cas et  conditions  prévus par les dispositions du code général  des
collectivités  territoriales  et  des  textes  régissant  ces  organismes.  La  fixation  par  les  dispositions
précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il
puisse  être  procédé à  tout  moment,  et  pour  le  reste  de  cette  durée,  à  leur  remplacement  par  une
nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes.

Article 6-2 : Composition du comité syndical

Le comité syndical est composé de délégués représentant ses adhérents.

Chaque adhérent désigne des délégués titulaires et suppléants dans les conditions définies ci après :

• Le Conseil de la métropole de Lyon désigne en son sein 40 délégués titulaires et 10 délégués
suppléants. Tous ses délégués s’exprimeront sur les affaires d’intérêt commun ainsi que sur les
compétences transférées par la métropole de Lyon au SIGERLy ;

• Les Conseils municipaux désignent en leur sein un délégué titulaire et un délégué suppléant. Tous
les  délégués  municipaux  s’exprimeront  sur  les  affaires  d’intérêt  commun  ainsi  que  sur  les
compétences transférées par la commune concernée au SIGERLy.

Les adhérents sont libres du mode de désignation de leurs délégués. 

Un délégué titulaire empêché d’assister à une séance du comité syndical est représenté par un délégué
suppléant. En cas d’absence des suppléants, le délégué titulaire peut donner à un autre délégué titulaire
et, de plein droit en son absence, à son suppléant, pouvoir écrit de voter en son nom. Un même délégué
ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. La représentation par procuration cesse de plein droit dès
l’arrivée en séance du membre représenté ou de son suppléant.

Le mandat des délégués est lié à celui de l’organe délibérant qui les a désignés. Ce mandat expire lors
de  l'installation  des  nouveaux  délégués  de  l’adhérent  au  comité  syndical  désignés  à  la  suite  du
renouvellement des assemblées qui les ont désignés.

Les dispositions précitées ne font pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le
reste du mandat, au remplacement, par un adhérent, de tout ou partie de ses délégués par une nouvelle
désignation opérée dans les mêmes formes.

En cas de vacance définitive d’un siège, pour quelle que cause que ce soit, il est procédé pour le reste
du mandat en cours, au remplacement du délégué empêché.

En cas de modification du périmètre du syndicat, le présent article sera révisé pour tenir compte de
l’équilibre initialement instauré entre les adhérents du syndicat. La délibération du comité syndical
portant sur cette révision est adoptée à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés du comité
syndical.

…/…

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-12-16-003 - Arrêté relatif à la modification des statuts et compétences du Syndicat Intercommunal de Gestion des
Energies de la Région Lyonnaise (SIGERLy) 84



- 10 -

Article 6-3 : Règles de vote

Le comité syndical délibère à la majorité simple des suffrages exprimés, sauf dispositions contraires
des présents statuts.

 Pour les affaires d’intérêt commun

Tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun pour l'ensemble
des adhérents.

Sont notamment réputées d'intérêt commun les délibérations ayant pour objet :

• L'élection du président et des membres du Bureau ;
• Le  vote  du  budget,  incluant,  notamment,  les  crédits  relatifs  à  l’exercice  des  compétences

mentionnées à l’article 4.2 des présents statuts ;
• L'approbation du compte administratif ;
• L’approbation  des  conventions  relatives  aux  activités  mentionnées  aux  articles  4.3  et  4.4  des

présents statuts ;
• L’autorisation donnée au Syndicat d’exercer des activités annexes conformément à la délibération

mentionnée à l’article 4.4 des présents statuts ;
• Les  décisions  relatives  aux  modifications  des  conditions  initiales  de  composition,  de

fonctionnement et de durée du syndicat.

Il est attribué, lors de ces votes :

• 4 voix à chacun des représentants de la Métropole de Lyon ;
• 1 voix aux représentants de chaque commune ;
• 1  voix  supplémentaire  est  attribuée  aux  délégués  des  communes  ayant  transféré  les

compétences concession de la distribution publique d’électricité et de gaz.

 Pour les affaires relatives à une compétence particulière

Ne prennent part au vote que les délégués représentant les adhérents ayant transféré la compétence
concernée.

Il est attribué, lors de ces votes :

 2 voix à chacun des représentants de la Métropole de Lyon
 1 voix aux représentants de chaque commune.

Le président prend part à tous les votes sauf pour l’adoption de son compte administratif et lorsqu’il
est intéressé à l’affaire mise en délibération.

Article 6-4 : Dispositions complémentaires

Les règles de convocation et de fonctionnement du comité syndical seront précisées par un règlement
intérieur adopté par le comité syndical.
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Article 7 -Le Bureau

Article 7-1 Compétences du Bureau

Le  président,  les  vice-présidents  ayant  reçu  délégation  ou  le  bureau  dans  son  ensemble  peuvent
recevoir délégation d'une partie des attributions du comité syndical à l'exception :

1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;
2° De l'approbation du compte administratif ;
3° Des dispositions à caractère budgétaire prises à la suite d'une mise en demeure intervenue en

application de l'article L. 1612-15 ;
4° Des modifications statutaires ;
5° De la délégation de la gestion d'un service public.

Lors de chaque réunion du comité syndical, le président rend compte des travaux du bureau et des
attributions exercées par délégation de l'organe délibérant.

Les règles de convocation et de fonctionnement du bureau seront précisées par un règlement intérieur
adopté par le comité syndical.

Article 7-2 Désignation du bureau

Le bureau comprend :

• Le président  du comité syndical,  par ailleurs président du bureau,  qui  a obligatoirement  la
qualité de délégué titulaire de la Métropole de Lyon ;

• 4 vice-présidents du comité syndical qui ont obligatoirement la qualité de délégué titulaire de la
Métropole de Lyon ;

• 4 vice-présidents du comité syndical qui ont obligatoirement la qualité de délégué titulaire de
l’une des communes membres.

Les vice-présidents sont élus au scrutin de liste secret, à la majorité absolue, sans panachage ni vote
préférentiel. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à
un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les
candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus.

En cas de candidatures en nombre égal au nombre de sièges à pourvoir, la nomination prend effet
immédiatement et il en est donné lecture par le président.

Un membre du bureau empêché d’assister à une séance peut donner à un autre membre du bureau
pouvoir écrit de voter en son nom. Un même membre ne peut être porteur que d’un seul pouvoir.

La représentation par procuration cesse de plein droit dès l’arrivée en séance du membre représenté. La
composition du bureau n’est pas modifiée par l’adhésion d’un nouvel adhérent.

Quand il y a lieu, pour quelle que cause que ce soit, à une nouvelle élection du président, il est procédé
à une nouvelle élection du bureau.
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En cas d’empêchement définitif ou de vacance, pour quelle que cause que ce soit, d’un siège de vice-
président, il est procédé à son remplacement dans les mêmes conditions que celles prévues pour la
désignation initiale. Le vice-président ainsi désigné occupe le même rang que le vice-président qu’il
remplace.

Article 7-3 Règles de vote

Le bureau délibère par application des règles de vote définies à l’article 6-3 des présents statuts.

Article 8 -Le président

Article 8-1 : Attributions du président

Le président est l'organe exécutif du syndicat.

Il prépare et exécute les délibérations du comité syndical.

Il est l'ordonnateur des dépenses et il prescrit l'exécution des recettes du syndicat.

Il  est  seul  chargé  de  l'administration,  mais  il  peut  déléguer  par  arrêté,  sous  sa  surveillance  et  sa
responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents.

Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature
au directeur général des services et aux responsables de service. La délégation de signature donnée au
directeur général des services et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées
par l'organe délibérant au président en application de l’article 7.1 des présents statuts, sauf si le comité
syndical en a décidé autrement dans la délibération déléguant ces attributions au président.

Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées.

Article 8-2 : Désignation du président

Le président est élu par le comité syndical, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages
exprimés.
Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il  est procédé à un
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative.

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Article 9 -Règlement intérieur

Le comité syndical adopte un règlement intérieur précisant les règles de fonctionnement du syndicat.
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Article 10 -Budget et ressources du syndicat

Le budget du syndicat pourvoit aux dépenses afférentes à son objet.

Les recettes du budget du syndicat comprennent notamment :

• Les ressources générales que les syndicats mixtes ouverts sont autorisés à percevoir en vertu
des lois et règlements en vigueur ;

• Les sommes dues annuellement ou périodiquement par les entreprises délégataires en vertu des
dispositions des contrats qui les lient au syndicat ;

• Les  contributions  des  adhérents aux  dépenses  correspondant  à  l’exercice  des  compétences
transférées dans les conditions prévues aux présents statuts ;

• Le revenu des biens meubles et immeubles du syndicat ;
• Les sommes qu'il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en

échange d'un service rendu ;
• Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou aux

investissements réalisés ;
• Les subventions, participations et fonds de concours de l’Europe, de l'Etat, de la Région, du

Département,  des  communes  ou  des  groupements  de  collectivités  territoriales  et  des
collectivités territoriales à statut particulier, adhérents ou tiers ;

• Le produit des dons et legs ;
• Le produit des emprunts.

Article 11 – Contributions des adhérents au syndicat

Chaque  adhérent  supporte  obligatoirement  les  dépenses  correspondant  aux  compétences  qu’il  a
transférées au syndicat ainsi qu'une part des dépenses d'administration générale.

Les modalités de calcul des contributions versées par les adhérents sont fixées par délibération du
syndicat.

Les contributions comprennent : 

 Une part fixe correspondant aux dépenses d’administration générale ; 
 Une part variable selon les compétences transférées au syndicat, dont le montant est fixé par le

comité syndical et réparti entre les adhérents ayant transféré la compétence considérée comme
suit :

- Pour l’éclairage public : le montant est réparti entre les adhérents par une délibération du comité
syndical. La répartition tient compte du nombre de points lumineux ainsi que le cas échéant, du type
d’installation et des bâtiments considérés ainsi que les coûts globaux de maintenance, de travaux et
d’achat d'énergie constatés.

- Pour la dissimulation coordonnée des réseaux : la contribution des adhérents est faite sur la base d’un
coût global mutualisé des travaux et répartie au prorata des m² de tranchée réalisée sur le territoire de
chaque adhérent concerné.

-  S'ajoute  éventuellement  une participation  aux investissements  du syndicat  dont  le  montant  et  la
répartition seront fixés annuellement par délibération du comité syndical.
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Le montant des contributions tient compte de l’obligation d’équilibre budgétaire entre les dépenses et
les recettes du syndicat.

Dans le cas où l’ensemble des recettes ne suffirait pas à couvrir la totalité des dépenses du syndicat, le
comité  syndical  appelle  auprès  des adhérents une contribution complémentaire  obligatoire  répartie
dans les conditions fixées par une délibération du comité syndical.

Article 12 -Modifications statutaires

Les modifications statutaires autres que celles prévues aux articles 5, 6-2, 6-3, 7-2 et 7-3 des présents
statuts sont adoptées par le comité syndical à la majorité des suffrages exprimés.

Article 13 -Dissolution du syndicat

Le syndicat pourra être dissout dans les conditions prévues à l’article L. 5721-7 du code général des
collectivités territoriales.

Article 14 : Dispositions diverses

Les articles L. 5211-1 à L. 5211-4-3 et L. 5211-56 à L. 5211-58 du code général des collectivités
territoriales sont applicables au SIGERLy en tant qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions des
présents statuts ainsi qu’aux articles L. 5721-1 et suivants du même code.

Article 15     : Dispositions spécifiques

Le syndicat dispose des mêmes droits et est soumis aux mêmes obligations que les groupements de
collectivités et les syndicats mixtes composés en tout ou partie d'établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre ou de départements.

Il est également éligible aux mêmes aides, subventions et dispositifs de soutien que les groupements de
collectivités et les syndicats mixtes composés en tout ou partie d'établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre ou de départements ».

Article II – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou
notification.

Article III - Le Préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le Directeur régional des
finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du  département  du  Rhône,  le  président  du
SIGERLy, le président de la Métropole de Lyon et les maires des communes membres sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 16 décembre 2016
Le préfet,

secrétaire général,
préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT
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Annexe à l’arrêté préfectoral n°                                                       du 16 décembre 2016
relatif aux statuts et compétences du SIGERLy.

 Echéanciers concernant les communes de La Mulatière et Pierre Bénite

 Conventions de reprise de la compétence éclairage public entre le SIGERLy et les communes
de La Mulatière et Pierre Bénite et liste des biens concernés.

VU pour être annexé à mon arrêté de ce jour,

Fait à Lyon, le 16 décembre 2016

Le préfet,
secrétaire général,

préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par :  Xavier GRINGOIRE

Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriels : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                    du 15 décembre 2016

relatif aux statuts et compétences de la communauté de communes des Vallons du Lyonnais

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et
notamment son article 68 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-17 et L.5214-16 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 4202/96 du 23 décembre 1996 portant constitution de la communauté de
communes des Vallons du Lyonnais ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 3555 du 30 septembre 1999, n° 5769 du 27 décembre 2000, n° 4317
du 22 octobre 2001, n° 2514 du 9 juillet 2002, n° 2175 du 13 mai 2005, n° 5456 du 10 octobre 2006,
n°  1757 du  22 février  2008, n°  2013 337  -  0021  du 3  décembre  2013 et  n°  2014 339  -  0004  du
5 décembre 2014  relatifs aux statuts et compétences de la communauté de communes des Vallons du
Lyonnais ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013 280 - 0004 du 7 octobre 2013 relatif à la composition du conseil
communautaire de la communauté de communes des Vallons du Lyonnais ;

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
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VU la délibération du 6 octobre 2016 dans laquelle le conseil de la communauté de communes des
Vallons du Lyonnais modifie la rédaction de ses compétences conformément aux dispositions de l’article
68 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU les délibérations dans lesquelles l’ensemble des conseils municipaux des communes membres
de la communauté de communes des Vallons du Lyonnais approuve cette modification statutaire ; 

Considérant que les conditions de majorité sont réunies ; 

SUR la proposition de monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche sur Saône ,

ARRETE :

Article Ier – Les articles 1 à 14 de l’arrêté préfectoral n° 4202/96 du 23 décembre 1996 portant
constitution de la communauté de communes des vallons du lyonnais, modifié par les arrêtés susvisés,
sont remplacés par les dispositions suivantes :

«     Article 1  er – La communauté de communes des Vallons du Lyonnais est constituée des communes
de Brindas, Grézieu la Varenne, Messimy, Pollionnay, Sainte-Consorce, Thurins, Vaugneray et Yzeron.

Article 2 – La communauté de communes a pour objet d’associer les communes membres au sein
d’un  espace  de  solidarité  en  vue  de  l’élaboration  et  de  la  mise  en  œuvre  d’un  projet  commun  de
développement et d’aménagement de l’espace.

Article 3 – La communauté de communes est constituée pour une durée illimitée.

Article 4 - Les compétences exercées par la communauté de communes sont les suivantes :

1 - COMPETENCES OBLIGATOIRES

- Aménagement de l'espace pour la conduite d’actions d'intérêt communautaire ; schéma de
cohérence territoriale et schéma de secteur.
-  Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article  L.4251-17 ;
création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d'activité  industrielle,  commerciale,
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et
soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la
création d’offices de tourisme ;

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ;
- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

…/…
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2 - COMPETENCES OPTIONNELLES 

La communauté de communes des Vallons du Lyonnais exerce, en lieu et place des communes, pour
la conduite d'actions d'intérêt communautaire, les compétences optionnelles suivantes : 

-  Protection  et  mise  en  valeur  de  l'environnement,  le  cas  échéant  dans  le  cadre  de
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ;

- Politique du logement et du cadre de vie ;

- Création, aménagement et entretien de la voirie ;
- Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt

communautaire et d'équipements de l'enseignement pré-élémentaire et élémentaire d'intérêt
communautaire ;

- Action sociale d'intérêt communautaire.

3 - COMPETENCES FACULTATIVES 

● Loisirs : 

-  création,  extension,  aménagement,  entretien,  gestion  et  promotion  de  deux
équipements de loisirs :  piscine intercommunale à Vaugneray et  piscine intercommunale à
Thurins. 

- coordination et mise en réseau de l'action de loisirs des communes membres de la
communauté de communes des Vallons du Lyonnais.

● Informatique et systèmes d’information :

- maintien à niveau et développement des systèmes et des applications informatiques
utilisés dans toutes les communes de la Communauté ou constituant un réseau.

- établissement, entretien et exploitation de réseaux de communications électroniques,
notamment d’un réseau distribuant par câble ou par tout autre support technologique, tous
services de télévision, de radiodiffusion sonore et de communication. 

● Transports :

-  transports  de  personnes  dans  le  cadre  des  compétences  de  la  communauté  de
communes.

● Patrimoine :

-  construction,  aménagement,  entretien  et  gestion  des  locaux  et  logements  de  la
gendarmerie de l’Ouest Lyonnais situés à Vaugneray ;

- construction, aménagement, entretien et gestion des abords du barrage sur le Garon à
Thurins, du  Lac du Ronzey à Yzeron et de l’Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais à
Yzeron. 

Article 5 – La communauté de communes des Vallons du Lyonnais peut demander à exercer, au
nom et pour le compte du département ou de la région, tout ou partie des compétences dévolues à l’une
ou l’autre de ces collectivités.

…/…
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L’exercice par la communauté de communes des Vallons du Lyonnais d’une telle compétence fera
l’objet  d’une  convention  conclue  avec  le  département  ou  la  région,  qui  déterminera  l’étendue de  la
délégation, sa durée ainsi que ses conditions financières et ses modalités d’exécution. Cette convention
précisera les conditions de partage des responsabilités encourues dans le cadre de la délégation,  sans
préjudice des droits des tiers.

Article 6 – Les services de la communauté de communes des Vallons du Lyonnais peuvent être en
tout ou partie mis à disposition d’une ou plusieurs de ses communes membres, pour l’exercice de leurs
compétences, lorsque cette mise à disposition présente un intérêt dans le cadre d’une bonne organisation
des services.

La communauté de communes des Vallons du Lyonnais et les communes intéressées concluent alors
une convention qui fixe les modalités de cette mise à disposition. Cette convention précise notamment les
conditions de remboursement des frais de fonctionnement du service par le bénéficiaire de la mise à
disposition.

Article  7 –  Le  siège  social  de  la  communauté  de  communes  est  fixé  à  Vaugneray  (69670),
20 chemin du Stade.

Article 8 – Le conseil communautaire comprend 32 délégués. La répartition par commune membre
est la suivante : 

- Yzeron : Deux délégués.
- Pollionnay, Sainte-Consorce : Trois délégués.
- Messimy, Thurins : Quatre délégués.
- Brindas, Grézieu la Varenne : Cinq délégués.
- Vaugneray : Six délégués

Article 9 – Le conseil communautaire élit parmi ses membres un bureau composé du président, d’un
ou plusieurs vice-présidents et éventuellement d’un ou plusieurs autres membres. Le nombre de vice-
présidents est fixé par le conseil de communauté dans la limite autorisée par les textes en vigueur. Le
nombre des autres membres du bureau est également fixé par le conseil de communauté. Le bureau ne
peut comporter plus d’un délégué pour une même commune.

Article 10 – Le conseil communautaire se réunit au siège de la communauté de communes ou dans
tout lieu qu’il choisit sur le territoire de la communauté, au moins une fois par trimestre. Pour le reste, les
règles de convocation du conseil, de quorum, et de validité des délibérations sont celles applicables aux
conseils municipaux.

Article 11 – Un règlement intérieur sera adopté par le conseil communautaire dans le délai de six
mois à compter de son installation.

Article 12 - Les recettes de la communauté de communes comprennent :

 Les ressources fiscales mentionnées à l’article 1609 quinquies C ou, le cas échéant, à
l’article 1609 nonies C du code général des impôts ;

 Le revenu des biens, meubles ou immeubles, de la communauté de communes ;
 Les  sommes  qu’elle  reçoit  des  administrations  publiques,  des  associations,  des

particuliers, en échange d’un service rendu ;
…/…
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 Les subventions de l’Etat, de la région, du département et des communes ;
 Le produit des dons et legs ;
 Le  produit  des  taxes,  redevances  et  contributions  correspondant  aux  services

assurés ;
 Le produit des emprunts ;
 Le produit du versement destiné au transport en commun prévu à l’article L 2333-64

du CGCT, lorsque la communauté est compétente pour l’organisation des transports urbains.
 Les  reversements  de  fiscalité  en  provenance  des  communes  membres  de  la

communauté de communes des Vallons du Lyonnais.

Article 13 – Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de
concours peuvent être versés entre la communauté de communes et les communes membres après accords
concordants  exprimés  à  la  majorité  simple  du  conseil  communautaire  et  des  conseils  municipaux
concernés.

Le montant  total  des  fonds  de  concours  ne  peut  excéder  la  part  du  financement  assurée,  hors
subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.

Article 14 – La communauté de communes peut instaurer une dotation de solidarité communautaire
dont  le  principe  et  les  critères  de  répartition  entre  les  bénéficiaires  sont  fixés  par  le  conseil  de  la
communauté  statuant  à  la  majorité  des  deux tiers  (VI  de  l’article  1609 nonies  du  code général  des
impôts).

Le montant global de la dotation de solidarité communautaire est défini chaque année par le
conseil de communauté, en fonction des capacités financières de la communauté pour l’exercice et des
orientations budgétaires préalablement définies.

Article 15 – L’adhésion de la communauté de communes à un syndicat mixte ou à un établissement
public foncier local est décidée par le conseil de communauté statuant à la majorité simple et après accord
des conseils municipaux des communes membres donné dans les conditions de majorité requises pour la
création de la communauté ».

ARTICLE  II –   Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication ou notification.

ARTICLE III -  Le sous-préfet de l'arrondissement de Villefranche sur Saône, le directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de la
communauté de communes des Vallons du Lyonnais et les maires des communes membres sont chargés,
chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 15 décembre 2016

Pour le préfet,
le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé : Pierre CASTOLDI
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97
Courriels : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                         du 15 décembre 2016

relatif aux statuts et compétences de la communauté de communes du Pays de l'Arbresle

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et
notamment son article 68 ;

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L.5211-17  et
L.5214-16 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 3253/94 du 30 décembre 1994 portant création de la communauté de
communes du pays de l’Arbresle ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 1056 du 8 mars 1996, n° 4221 du 26 décembre 1996, n° 4242 du 21
septembre 2000, n° 5758 du 27 décembre 2000, n° 4320 du 22 octobre 2001, n° 1401 du 25 mars 2003,
n° 1554 du 28 février 2005, n° 1352 du 12 janvier 2006, n° 6191 du 18 décembre 2006, n° 2781 du 28
avril 2008, n° 2126 du 25 mars 2009, n° 3557 du 16 juin 2009, n° 2012 286-0002 du 12 octobre 2012, n°
2012 362-0010 du 27 décembre 2012 et n° PREF_DLPAD_2015_09_03_58 du 31 août 2015 relatifs aux
statuts et compétences et de la communauté de communes du pays de l’Arbresle ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2016-10-21-001 du  21  octobre  2016  relatif  au  nombre  et  à  la
répartition des sièges de conseillers communautaires au sein de l’organe délibérant de la communauté de
communes Pays de l’Arbresle ;

…/…
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VU la délibération du 22 septembre 2016 dans laquelle le conseil de la communauté de communes
du Pays de l’Arbresle modifie la rédaction de ses compétences conformément aux dispositions de l’article
68 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU les délibérations par lesquelles une majorité des conseils municipaux des communes membres
de la communauté de communes du Pays de l’Arbresle approuvent cette modification statutaire ; 

Considérant que les conditions de majorité qualifiée requises sont remplies ;

SUR la proposition de Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche sur Saône ;

ARRETE :

Article I – Les articles 1 à 17 de l’arrêté préfectoral n° 3253/1994 du 30 décembre 1994, modifié par les
arrêtés susvisés, sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Article 1  er – La communauté de communes du pays de l’Arbresle, créée le 30 décembre 1994 par
l’arrêté préfectoral susvisé, est constituée des communes de l’Arbresle, Abbesse, Bibost, Bully, Chevinay,
Courzieu, Dommartin, Eveux, Fleurieux-sur-l’Arbresle, Lentilly, Sain-Bel, Saint Germain Nuelles, Saint-
Julien sur Bibost, Saint-Pierre la Palud, Sarcey, Savigny et Sourcieux les Mines.

Article  2 – La communauté de communes est  créée à  compter  du 30 décembre 1994,  date  de
signature de l’arrêté constitutif de la communauté de communes.

Article 3 –  Les compétences de la communauté de communes sont les suivantes :

1 – GROUPE DE COMPETENCES OBLIGATOIRES

1er groupe :
- Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire,
- Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) et schéma de secteur,

2ème groupe :

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-
17 du Code Général des Collectivités Territoriales

- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire 

- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt 
communautaire

- Promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme

3ème groupe : Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage.

4ème groupe :  Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

…/…
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2 – GROUPE DE COMPETENCES OPTIONNELLES

La communauté de communes du Pays de l’Arbresle exerce, pour la conduite d’actions d’intérêt 
communautaire, les compétences relevant des groupes suivant :

1er groupe :  Protection  et  mise  en  valeur  de  l'environnement,  le  cas  échéant  dans  le  cadre  de
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie

2ème groupe : Politique du logement et du cadre de vie

3ème groupe : Création, aménagement et entretien de la voirie

4ème groupe : Action sociale d’intérêt communautaire

3 – GROUPE DE COMPETENCES FACULTATIVES

– Petite Enfance

• Accompagnement  méthodologique,  technique  et  coordination  des  actions  "petite
enfance" conduites dans les communes du territoire communautaire.

• Création et gestion de relais assistants maternels.

– Jeunesse

• Accompagnement  méthodologique,  technique  et  coordination  des  actions  jeunesse
conduites dans les communes du territoire communautaire.

– Transport et mobilité
• Transport périscolaire pour la desserte des équipements culturels, sportifs et de loisirs
d’intérêt communautaire.
• Etudes et maîtrise d'ouvrage des aménagements des abords de gares ferroviaires.
• Etudes des schémas de dessertes routières et ferroviaires du Pays de l'Arbresle.
• Organisation d’un service de transport à la demande de personnes sur délégation.

– Santé
• Elaboration et mise en œuvre d'un programme local de santé communautaire.
• Participation  à  la  réalisation  et  à  l'aménagement  des  équipements  hospitaliers  et  de
l’établissement d’hébergement des personnes âgées dépendantes (EHPAD) « maison de
retraite intercommunale Les Collonges ».

– Numérique
• Elaboration et mise en œuvre d'un schéma intercommunal de développement numérique.
• Etablissement, entretien et exploitation de réseaux de communications électroniques.

–  Patrimoine 
• Création, aménagement et gestion des bâtiments de la gendarmerie de l’Arbresle.
• Aménagement, entretien et gestion de la retenue d'eau dite "Bassin de la Falconnière" à
Sourcieux les Mines.

…/…
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• Construction, entretien et fonctionnement d'équipements sportifs :

- L’Archipel, centre aquatique du Pays de l’Arbresle (Sain Bel).
- Le boulodrome de Grands Champs (Sain Bel).
- Le complexe sportif de Grands Champs (Sain Bel).
- Le plateau d'éducation physique de Grands Champs (Sain Bel).
- Le complexe rugbystique du Pays de l’Arbresle (Fleurieux sur l’Arbresle).

Article  4 – Le siège social  de la  communauté de communes du pays  de l’Arbresle  est  situé à
l’Arbresle. Le bureau et le conseil communautaire peuvent se réunir dans chaque commune adhérente.

Article 5 – La communauté de communes du pays  de l’Arbresle est  constituée pour une durée
illimitée.

Article  6 –  Le  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes  Pays  de  l’Arbresle
comprend 46 délégués dont la répartition est la suivante : 

- Bibost, Chevinay, Saint-Julien-sur-Bibost et Sarcey: un délégué et un suppléant.
- Courzieu, Eveux, Savigny et Sourcieux-les-Mines : deux délégués.

-  Bessenay,  Bully,  Dommartin,  Fleurieux-sur-l’Arbresle,  Sain-Bel,  Saint-Germain
Nuelles et Saint-Pierre-la-Palud : trois délégués.
- Lentilly : six délégués.

- L’Arbresle : sept délégués.

Article 7 – Le conseil communautaire élit, parmi ses membres, son bureau composé du président, de
vice-présidents et de délégués communautaires. Le bureau peut, par délégation du conseil communautaire
être chargé du règlement de certaines affaires conformément aux dispositions de l’article L 5211-10 du
code général des collectivités territoriales.

Article 8 – Les fonctions de receveur seront exercées par le comptable du trésor désigné par le
Préfet sur proposition du directeur régional des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et
du département du Rhône.

Article 9 – L’adhésion de la communauté de communes du pays de l’Arbresle à un établissement
public de coopération intercommunale est décidée par le conseil communautaire statuant à la majorité
simple.

Article 10 – La communauté de communes du pays de l’Arbresle pourra assurer, dans le cadre de
ses  compétences,  des  prestations  à  la  demande  pour  le  compte  de  collectivités  territoriales  ou
d’établissements publics non membres. Les modalités en seront réglées par voie de convention.

Il s’agit d’interventions exceptionnelles qui seront effectuées dans le respect des règles de publicité
et de concurrence et dont les modalités seront réglées par voie de convention ».

…/…
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ARTICLE  II –   Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication ou notification.

Article III -   Le sous-préfet de l'arrondissement de Villefranche sur Saône, le Directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de la
communauté  de  communes  du  pays  de  l’Arbresle,  les  maires  des  communes  membres  sont  chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 15 décembre 2016

Pour le préfet,
le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé : Pierre CASTOLDI

5

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-12-15-011 - Arrêté relatif aux statuts et compétences de la communauté de communes du Pays de l'Arbresle 102



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2016-12-15-008

Arrêté relatif aux statuts et compétences de la communauté

de communes du pays de l'Ozon

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-12-15-008 - Arrêté relatif aux statuts et compétences de la communauté de communes du pays de l'Ozon 103



PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE

Tél. :  04 72 61 60  97
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                              du 15 décembre 2016

relatif aux statuts et compétences 
de la communauté de communes du pays de l’Ozon

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU  la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République et notamment son article 68 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et  notamment les articles L.5211-17 et
L.5214-16 ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  4238/97  du  26  novembre  1997  portant  constitution  de  la
communauté de communes du pays de l’Ozon ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 6093 du 30 décembre 1999, n° 6094 du 30 décembre 1999,
n° 5773 du 27 décembre 2000, n° 4464 du 17 décembre 2003, n° 3732 du 7 septembre 2004,  n° 6345 du
22 décembre 2006, n° 5627 du 21 décembre 2007, n° 1881 du 2 février 2010, n°2012 335-0010 du 30
novembre 2012 et n° 2013 248 - 0011 du 5 septembre 2013 relatifs aux statuts et compétences de la
communauté de communes du Pays de l’Ozon ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2013 280 - 0005 du 7 octobre 2013 relatif à la composition du
conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de l’Ozon ;

…/…
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VU  la  délibération  du  5  décembre  2016  dans  laquelle  le  conseil  de  la  communauté  de
communes du Pays de l’Ozon accepte la modification de la rédaction de ses compétences conformément
aux dispositions  de  l’article  68  de  la  loi  n°  2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle  organisation
territoriale de la République ;

VU  les  délibérations  par  lesquelles  l’ensemble  des  conseils  municipaux  des  communes
membres de la communauté de communes du Pays de l’Ozon  approuve cette modification statutaire ; 

Considérant que les conditions de majorité sont réunies ; 

SUR  la  proposition  de  Monsieur  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Villefranche  sur
Saône ;

ARRETE :

Article I – Les dispositions des articles 1 à 13 de l’arrêté n° 4238/97 du 26 novembre 1997 portant
constitution de la communauté de communes du pays de l’Ozon sont remplacées par les dispositions
suivantes : 

«     Article 1 – La communauté de communes du pays  de l’Ozon, créée par arrêté préfectoral n°
4238/97 du 26 novembre 1997, modifié par les arrêtés susvisés, est composée des communes de
Chaponnay,  Communay,  Marennes,  Saint-Symphorien  d’Ozon,  Sérézin-du-Rhône,  Simandres  et
Ternay.

Article 2 – La communauté de communes a pour objet d’associer les communes membres au sein 
d’un espace de solidarité en vue de l’élaboration d’un projet de développement et l’aménagement de
l’espace.

Article 3 – Les compétences exercées par la communauté de communes sont les suivantes : 

1 – GROUPE DE COMPETENCES OBLIGATOIRES 

La communauté de communes exerce de plein droit au lieu et place des communes membres,
les compétences obligatoires relevant de chacun des groupes suivants :

-  1er groupe :  Aménagement  de  l’espace  pour  la  conduite  d’actions  d’intérêt
communautaire ; schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ;

-  2eme groupe :  Actions de développement économique dans les conditions prévues à
l’article L. 4251-17 ; Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle,
commerciale,  tertiaire,  artisanale,  touristique,  portuaire  ou  aéroportuaire ;  politique  locale  du
commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; Promotion du tourisme,
dont la création d’office de tourisme ;

-  3eme groupe :  Aménagement,  entretien  et  gestion  des  aires  d’accueil  des  gens  du
voyage ;

- 4eme groupe : Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ;

…/…

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2016-12-15-008 - Arrêté relatif aux statuts et compétences de la communauté de communes du pays de l'Ozon 105



2 – GROUPE DE COMPETENCES OPTIONNELLES

La communauté de communes du Pays de l’Ozon exerce, au lieu et place des communes, pour
la conduite d’actions d’intérêt communautaire, les compétences optionnelles suivantes :

-  1er groupe :  Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le
cadre de schéma départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;

- 2eme groupe : Politique du logement et du cadre de vie.
- 3eme groupe : Création ou aménagement et entretien de la voirie.

3 – GROUPE DE COMPETENCES FACULTATIVES

La  communauté  de  communes  exerce,  au  lieu  et  place  des  communes,  les  compétences
facultatives suivantes :

- Travaux relatifs à la lutte contre l’érosion des terres agricoles ou de collecte des eaux
en aval immédiat des terres agricoles. 

-  Action d’animation et de sensibilisation auprès des agriculteurs. 
- Etude, aménagement, entretien des cours d’eau hors fleuve dans la limite du lit mineur

et de la ripisylve. Les travaux d’aménagement hydraulique sur le secteur de la zone humide de
Sauzaye  à  Chaponnay   demeurent  de  compétence  communale.  Sont  exclus  de  la  compétence
communautaire : la rivière de l’Ozon entre la RD 152 et la confluence avec le Putaret ainsi que le
ruisseau de l’Ozon, de la zone de Sauzaye à la RD152

- Lutte contre l’ambroisie 
- Gendarmerie : Extension et gestion du casernement de gendarmerie du pays de l'Ozon

à Saint Symphorien d'Ozon.
- Gymnases des collèges du périmètre communautaire et de ses parkings.
-  Création,  aménagement  et  entretien  de  piscines  couvertes  sur  le  territoire

communautaire. 
- Transports : Création, aménagement et entretien des parkings nécessaires à l'attrait des

gares ferroviaires. Etudes stratégiques sur les transports en commun. Complément au service de
transport  en  commun  de  voyageurs  sur  le  territoire  communautaire  en  lien  avec  les  autorités
organisatrices. 

-  Covoiturage :  Création,  aménagement  de  parking  à  destination  de  co-voitureurs
identifiés par une signalisation adaptée. Participation au financement à des parkings de covoiturage
implantés sur le périmètre communautaire. Actions de sensibilisation sur la thématique. 

-  Accessibilité :  actions de sensibilisation dans le  de la  commission intercommunale
d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. Mise en accessibilité du patrimoine immobilier
communautaire et viaire. 

- Réseaux de communication : Maintien à niveau et développement des systèmes et des
applications informatiques ; établissement, entretien et exploitation de réseaux de communication
électroniques, notamment d'un réseau distribuant par câble ou par tout autre support technologique
tout service de télévision, de radiodiffusion sonore et de communication.

- Mise en place et gestion d'un système d'information géographique (SIG). 
- Actions en faveur de l’emploi des jeunes et de l’insertion.
- Ecoles de musique.
- Promotion et entretien des chemins de randonnée inscrits au plan départemental des

itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR)

…/…
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Article 4 – Le siège de la communauté de communes du Pays de l’Ozon est fixé au 1 rue du stade,
69360 Saint-Symphorien d’Ozon.

Article 5 – La communauté de communes est constituée pour une durée illimitée.

Article 6 – le conseil communautaire comprend 37 délégués répartis ainsi : 

- Marennes, Simandres : Trois délégués.
- Sérézin du Rhône : Quatre délégués.

- Chaponnay : Cinq délégués.
- Communay : Six délégués.

- Saint Symphorien d’Ozon, Ternay : Huit délégués.

Les  communes  membres  désignent  autant  de  délégués  suppléants  que  de  délégués
titulaires. Ils ne sont pas rattachés nominativement aux délégués titulaires.

Article  7 – Les fonctions  de receveur  sont exercées par le  comptable désigné par le  préfet  sur
proposition du Directeur régional des Finances Publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du
département du Rhône ».

ARTICLE  II –   Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de
sa publication ou notification.

Article  III -  Le sous-préfet  de l'arrondissement  de  Villefranche sur  Saône,  le  Directeur  régional  des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de la
communauté de communes du Pays de l’Ozon et les maires des communes membres sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 15 décembre 2016

Pour le préfet,
le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé : Pierre CASTOLDI

4
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE  n°                                                du 15 décembre 2016

relatif aux statuts et compétences
de la communauté de communes du Pays Mornantais

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU  la  loi  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République et notamment son article 68 ;

VU le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L.5211-6-2,
L.5211-17 et L.5214-16 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 4222/96 du 26 décembre 1996 portant création de la communauté
de communes du Pays Mornantais ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 4243 du 21 septembre 2000, n° 2652 du 29 juin 2001, n° 4319
du 9 novembre 2001, n° 1759 du 25 avril 2002, n° 2331 du 21 juin 2002, n° 2634 du 19 juillet 2002, n°
4022 du 21 novembre 2002, n° 4498 du 22 décembre 2003, n° 2005 du 26 avril 2004, n° 5738 du 10
novembre 2006, n° 1418 du 18 janvier 2008, n° 2603 du 11 mars 2010, n° 2013 192 - 0012 du 11 juillet
2013, n° 2014 226 - 0003 du 14 août 2014 et n° 69-2016-03-14-003 du 14 mars 2016 relatifs aux statuts
et compétences de la communauté de communes du Pays Mornantais ; 

…/…
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VU l’arrêté préfectoral n° 2013 280 - 0006 du 7 octobre 2013 relatif à la composition du
conseil communautaire de la communauté de communes du Pays Mornantais ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2016-10-05-001 du 5 octobre 2016 relatif à la création de la
commune nouvelle de « Chabanière » en lieu et place des communes de Saint-Sorlin, Saint Maurice sur
Dargoire et Saint Didier sous Riverie ;

VU  la  délibération  du  25  octobre  2016  dans  laquelle  le  conseil  de  la  communauté  de
communes du Pays Mornantais modifie la rédaction de ses compétences conformément aux dispositions
de  l’article  68 de la  loi  n°  2015-991 du 7 août  2015 portant  nouvelle  organisation  territoriale  de la
République ;

VU les  délibérations  par  lesquelles  une  majorité  des  conseils  municipaux des  communes
membres de la communauté de communes du Pays Mornantais approuvent cette modification statutaire ; 

Considérant que les conditions de majorité requises sont donc remplies ;

SUR  la  proposition  de  Monsieur  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Villefranche  sur
Saône ;

ARRETE :

Article I – Les articles 1 à 12 de l’arrêté préfectoral n° 4222/96 du 26 décembre 1996 portant création de
la communauté de communes du pays Mornantais, modifiés par les arrêtés susvisés, sont remplacés par
les dispositions suivantes :

« Article 1  er – La communauté de communes du Pays Mornantais, créée le 26 décembre 1996 par
arrêté susvisé,  est  constituée des communes de  Chabanière, Chassagny,  Chaussan, Mornant,  Orliénas,
Riverie,  Rontalon,  Saint-Andéol-le-Château,  Saint-André-la-Côte,  Sainte-Catherine,  Saint-Jean-de-
Touslas, Saint-Laurent-d’Agny,  Soucieu-en-Jarrest et Taluyers.

Article 2 - La communauté de communes est constituée pour une durée illimitée.

Article 3 - Les compétences exercées par la communauté de communes sont les suivantes :

- Groupes de compétences obligatoires

1° Aménagement  de  l'espace  pour  la  conduite  d'actions  d'intérêt  communautaire  ;  schéma  de
cohérence territoriale et schéma de secteur ; 
2° Actions  de  développement  économique dans  les  conditions  prévues  à  l'article  L.  4251-17 ;
création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire,
artisanale,  touristique,  portuaire ou aéroportuaire ;  politique locale du commerce et  soutien aux
activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices
de tourisme ; 
3° Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage ; 
4° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

…/…
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- Groupes de compétences optionnelles

La communauté de communes du Pays Mornantais exerce, pour la conduite d’actions
d’intérêt communautaire, les compétences relevant des groupes suivant : 

1- Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ; 
2- Politique du logement et du cadre de vie ; 
3- Création, aménagement et entretien de la voirie ; 
4- Construction,  entretien  et  fonctionnement  d'équipements  culturels  et  sportifs  d'intérêt
communautaire  et  d'équipements  de  l'enseignement  préélémentaire  et  élémentaire  d'intérêt
communautaire ; 
5- Action sociale d'intérêt communautaire ; 
6- Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service
public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

- Groupe de compétences facultatives

- Tourisme :
- Implantation d’équipements d’information ;
-  aménagement  et  gestion  des  sites  touristiques :  sites  de  la  Madone et  de  Combe-
Gibert, site d’escalade de Riverie et le signal à Saint André ;
- création et gestion d’équipements touristiques.

- Communication et relations extérieures :

- actions de jumelage avec Pliezhausen.

- Autres :
-  maîtrise  d’ouvrage  de  la  construction  de  locaux  destinés  aux  services  de  l’Etat
(gendarmerie, perception…)
-  Conception,  réalisation  et  suivi  d’un  système  d’informations  géographiques
élémentaire et coordination des développements futurs ;

Article 4 – Dans la limite de ses compétences et dans des conditions définies par convention entre la
communauté de communes et les communes concernées, la communauté de communes pourra exercer
pour le compte d’une ou plusieurs communes membres toutes études, missions ou gestion de services.
Cette intervention donnera lieu à une facturation spécifique dans des conditions définies par la convention
visée ci-dessus.

Article 5 - Dans la limite de ses compétences, la communauté de communes pourra, statuant à la
majorité  simple,  par  le  biais  de convention,  associer  des  communes  extérieures  à  la  communauté et
effectuer des études ou réalisations ou exploitations en commun avec celle-ci.

…/…
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Article 6 - Le siège social de la communauté de communes est fixé à Mornant, Le clos Fournereau,
route de Saint Laurent d’Agny (69440).

Article 7 - Le conseil communautaire comprend 41 délégués dont la répartition par commune est la
suivante : 

- Riverie, Saint André la Côte, Saint Jean de Touslas, Sainte Catherine, Chaussan, Rontalon,
Chassagny, Saint Andéol le Château : Deux délégués.

- Taluyers, Saint Laurent d’Agny, Orliénas : Trois délégués.
- Soucieu en Jarrest : Quatre délégués.

- Mornant : Cinq délégués.
- Chabanière : Sept délégués.

Article 8 - Le conseil de communauté élit parmi les délégués un bureau composé du président, de
vice-présidents et d’autres membres. Le nombre de vice-présidents et des autres membres du bureau est
fixé par le conseil de communauté.

Article 9 - Les ressources de la communauté de communes sont constituées par :

- le produit de la fiscalité directe additionnelle ;
- les sommes perçues des associations, entreprises, particuliers ou collectivités publiques en
contrepartie d’un service rendu ou sur la base d’une convention ;
- la dotation globale de fonctionnement et les autres concours financiers de l’Etat ;
-  les  subventions  reçues  de  l’Union  Européenne,  de  l’Etat,  des  communes  et  d’autres
collectivités territoriales ou établissements publics ;
- la vente de ses biens ;
- le revenu de ses biens ;
- le produit des taxes, redevances ou contributions correspondant aux services assurés ;
- le produit des emprunts ;
- les produits des dons et legs.

Sous réserve d’une décision ultérieure du conseil de communauté adoptée à la majorité qualifiée
(deux tiers de ses membres) prévue à l’article 1609 Quinquies C II du code général des impôts, une taxe
professionnelle  de  zone  sera  proposée  sur  la  (les)  zone(s)  d’activités  intercommunales  d’intérêt
communautaire.

Article  10 -  Les  fonctions  de  receveur  sont  exercées  par  le  comptable  désigné  par  le  préfet,  sur
proposition du Directeur régional des Finances Publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département
du Rhône ».

…/…
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Article II – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter de sa publication
ou notification.

Article III –  Le sous-préfet  de l’arrondissement  de Villefranche sur Saône, le  directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président de la
communauté de communes du pays  Mornantais  et  les  maires  des  communes membres  sont  chargés,
chacun en ce  qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 15 décembre 2016

Pour le préfet,
le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé : Pierre CASTOLDI
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PRÉFET DU RHÔNE

Sous-Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de  la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales 

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
 
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                              du 15 décembre 2016

relatif aux statuts et compétences
du syndicat intercommunal d’assainissement du bassin de L’Arbresle (SIABA)

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-18 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  1476-98  du  20  avril  1998  portant  constitution  du  syndicat
intercommunal d’étude pour l’assainissement du bassin de L’Arbresle ;

VU l’arrêté préfectoral n° 5766-2000 du 27 décembre 2000 portant modification des statuts et
notamment le changement de dénomination en syndicat intercommunal d’étude pour l’assainissement
du bassin de L’Arbresle (SIABA) ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 758 du 4 février 2002, n° 1614 du 11 mars 2005, n° 5921 du 11
octobre 2010, n° 2013 074 - 0004 du 15 mars 2013, n° 2013 352 - 0004 du 18 décembre 2013 et
n° PREF_DLPAD_2015_12_16_127 du 16 décembre 2015 relatifs à la modification des statuts du
SIABA ;

VU les  délibérations  dans  lesquelles  les  conseils  municipaux  des  communes  de  Bessenay,
Courzieu, Dommartin et Brussieu sollicitent leur adhésion au SIABA à compter du 1er janvier 2017 ; 

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
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VU la délibération du 7 septembre 2016 dans laquelle le conseil syndical du SIABA propose
l’adhésion des communes de Bessenay, Courzieu, Dommartin, Brussieu et Chevinay à compter du
1er janvier 2017 ;

VU la délibération du 11 octobre 2016 dans laquelle le conseil municipal de la commune de
Chevinay accepte son adhésion au SIABA à compter du 1er janvier 2017 ;

VU  les  délibérations  dans  lesquelles  les  communes  d’Eveux,  l’Arbresle,  Fleurieux  sur
l’Arbresle, Savigny, Sain Bel, Saint Pierre la Palud, Sourcieux les Mines et Saint Germain Nuelles
acceptent ces adhésions ;

Considérant que l’absence de délibération des autres communes membres du SIABA dans les 3
mois suivants la délibération du SIABA vaut acceptation ; 

Considérant que les conditions de majorité requises sont remplies ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône,

ARRETE :

Article 1  er – Les articles 1 à 9 de l’arrêté préfectoral n° 1476-98 du 20 avril 1998, modifié par les
arrêtés préfectoraux susvisés sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Article 1  er – A compter du 1er janvier 2017, le syndicat intercommunal d’Assainissement du
Bassin de L’Arbresle (SIABA) créé par arrêté du 27 décembre 2000, est constitué des communes de
L’Arbresle,  Bully,  Eveux,  Fleurieux  sur  L’Arbresle,  Lentilly,  Saint  Germain  Nuelles,  Savigny,
Sourcieux les  Mines,  Sain-Bel,  Saint  Pierre  la  Palud,  dommartin,  Chevinay,  Bessenay,  Courzieu,
Brussieu.

Article 2 – Le syndicat a pour objet l’assainissement collectif des communes adhérentes, pour
la partie de leur territoire définie ci-après :

Les compétences du SIABA sont exercées sur l’intégralité du territoire des communes membres sauf
pour  la  commune  de  Saint-Germain-Nuelles  (partie  sud  de  la  commune,  jusque  et  y  compris
Martinière, le Guéret et le Cher).

Article 3 – Le siège du syndicat est fixé au 117 rue Pierre Passemard à l'Arbresle.

Article 4 – Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.

Article 5 – Le syndicat est administré par un comité composé de deux délégués titulaires et un
délégué suppléant élus par commune. Les délégués suppléants sont appelés à siéger au comité avec
voix délibérative en cas d'empêchement des délégués titulaires.

…/…
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Article 6 – Le comité syndical élit en son sein et parmi les membres titulaires, les membres du
bureau qui se compose de :

- 1 président,
- 4 vice-présidents.

Aucune collectivité ne peut disposer de plus d’un membre au sein du bureau.

Article 7 – Le syndicat tirera ses recettes de :

- la redevance d’assainissement perçue auprès des usagers du service d’assainissement collectif,

- les participations prévues par la réglementation en vigueur au titre des raccordements au réseau,
notamment :

 la participation pour le financement de l’assainissement collectif,
 la participation  pour le financement de l’assainissement collectif « Assimilés
Domestiques »,
 la participation pour travaux de branchements,
 les participations pour raccordements des industriels

- la tarification des contrôles de conformité des branchements à l’assainissement collectif des
propriétés faisant l’objet d’une vente immobilière,

- subventions diverses,
- participation financière des communes au titre des eaux pluviales,

- emprunts,
- remboursement des partenaires institutionnels au titre des conventions de maîtrise d’ouvrage
déléguée,

- dons et legs.

Article 8 – La participation financière des communes sera appelée, en tant que de besoin selon
les dispositions budgétaires votées par le comité syndical, dans les conditions suivantes :

- contribution « eaux pluviales » : La contribution votée par le SIABA pour l’exercice N sera
répartie entre les communes adhérentes au prorata du linéaire de réseau unitaire du SIABA situé sur
le territoire de chaque commune.

Article 9 – Les fonctions de receveur syndical sont exercées par le trésorier désigné par le
préfet  sur  proposition du directeur  régional  des  finances  publiques  de la  région Auvergne-
Rhône-Alpes et du département du Rhône ».

…/…
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Article  II –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif  de  Lyon (184 rue  Duguesclin  69433 LYON cedex 03)  dans  un délai  de  2 mois  à
compter de sa publication ou notification.

Article I  II - Le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, le directeur régional des
finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président du
SIABA et  les  maires  des  communes  membres  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 15 décembre 2016

Pour le préfet,
le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé : Pierre CASTOLDI
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau des Finances et des Associations

Affaire suivie par : Marianne MARTIN
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : marianne.martin@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                       du 15 décembre 2016

portant autorisation d’appel à la générosité publique 
pour le fonds de dotation dénommé « ULTRA SPORTS SCIENCE »

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant
appel à la générosité publique ;

VU le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, notamment les articles 11 et
suivants ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du  compte
d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la
générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le 9 décembre 2016, présentée par Monsieur Patrick BASSET, Président
du fonds de dotation dénommé « ULTRA SPORTS SCIENCE » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

SUR proposition du Secrétaire Général Adjoint de la préfecture du Rhône :

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel
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ARRÊTE : 

Article 1er     : Le fonds de dotation dénommé « ULTRA SPORTS SCIENCE » dont le siège social est situé
109 Boulevard de l’Europe – 69 310 PIERRE BENITE, est autorisé à faire appel à la générosité publique du
1er janvier 2017 au 31 décembre 2017.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est de percevoir des fonds afin de soutenir l’action du
fonds dans ses domaines statutaires d’intervention dont notamment :

– le financement nécessaire afin d’améliorer l’éclairage scientifique sur les processus de compréhension et
d’appréhension des pathologies liées aux sports d’ultra-endurance ;

– le financement des messages de prévention et de la promotion des bonnes pratiques en matière de santé et
de la contribution à la lutte antidopage ;

– le financement de structures ou de projets à caractère sanitaire, social ou éducatif, dont l’objet correspond
au sien.

Article 2     : Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation «  ULTRA
SPORTS SCIENCE », seront réalisées par l’envoi de mails, courriers ou brochures, ainsi que par le biais de
son site internet (outil de collecte en ligne, crowdfunding).

Article 3     : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans
ses  comptes  annuels  un compte d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du public  qui  précise
notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son
élaboration.
Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

Article  4     : La présente  autorisation pourra  être  retirée  ou abrogée si  l’activité  du fonds de dotation est
suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds.

Article 5     : Le Secrétaire Général Adjoint de la préfecture du Rhône est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et notifié au Président du
fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Pour le préfet,
Le Secrétaire Général Adjoint

Denis BRUEL

« Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision est susceptible de
faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon dans le délai  de deux
mois ».
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PRÉFET DU RHÔNE

Liste des commissaires enquêteurs du
département du Rhône et de la métropole de Lyon

pour l’année 2017

La commission départementale chargée
d’établir la liste d’aptitude aux fonctions

de commissaire enquêteur

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-4 et R.123-34 à R.123-43 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles R.133-3 et
suivants ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DLPAD_2015_12_21_131  du  18  décembre  2015  portant
composition de la commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions
de commissaire enquêteur, modifié par l’arrêté préfectoral n° 69-2016-10-18-004 du 18 octobre
2016 ;

VU les candidatures reçues au titre de l’inscription et de la réinscription sur la liste d’aptitude
2017 ;

Vu les délibérations du 29 novembre 2016 de la commission départementale chargée d’établir la
liste  d’aptitude  aux  fonctions  de  commissaire  enquêteur  arrêtant  la  liste  des  personnes
susceptibles de se voir confier pendant l’année 2017 la charge d’enquêtes publiques ;

DECIDE

Article 1er –  La liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du département du
Rhône  et  de  la  métropole  de  Lyon  est arrêtée,  pour  l’année  2017,  comme  suit  (en  gras,
personnes nouvellement inscrites):

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public :  Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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NOM Prénom Qualité

M. Serge ALEXIS Retraité –  Ingénieur général des Ponts et Chaussées
M. Serge ARVEUF Retraité – Géomètre
M. Alain AVITABILE Consultant en urbanisme et aménagement
M. Jean-Loup BACHET Retraité – Ingénieur de l'ENSAM
M. Louis BALANDRAS Retraité – Expert honoraire
Mme Marie-Paule BARDECHE Retraitée – Préfète honoraire
M. Philippe BERNET Retraité – Ingénieur ECAM
M. Jean-Yves BION Retraité – Sociologue urbaniste, inspecteur des 

transports
M. Jean-Pierre BIONDA Retraité de la fonction publique – Ingénieur en chef 

des Ponts, Eaux et Forêts
Mme Dominique BOULET - REGNY Retraitée du notariat – Assainissement, urbanisme, 

environnement
M. Michel BOUNIOL Retraité de l’Éducation Nationale
Mme Emmanuelle BOUQUEREL Retraitée – Ingénieur École Centrale de Lyon
M. Michel BOUTARD Retraité – Ingénieur physicien
Mme Véronique BRILLANT Chef de projet environnement
Mme Karine BUFFAT- PIQUET Conseil en environnement, aménagement et urbanisme
Mme Monique CADET Ingénieur INSA en génie civil et urbanisme – 

Directrice déléguée à la diffusion des connaissances au
Cerema

Mme Françoise CHARDIGNY Ingénieur écologue
M. Robert CHARVOZ Retraité – Général – Ingénieur de l’école supérieure du

génie et de l’école nationale des ponts et chaussées
M. Charles CHRISTOPHE Ingénieur ESA – Expert foncier
M. Jean-Luc COQUET Retraité – Urbaniste DIUP – architecte 
M. Michel CORRENOZ Ingénieur chimiste – consultant en gestion et 

valorisation des déchets
Mme Marie-Jeanne COURTIER Retraitée – Juriste du Ministère de l’Intérieur
M. Maurice DELARCHE Retraité – Ingénieur conseil indépendant
M. Jean-Louis DELFAU Retraité – Conservateur des Hypothèques honoraire
M. Yves DUPRE LA TOUR Retraité – Cadre commercial
M. Hervé FIQUET Retraité – Directeur d’organisations professionnelles 

agricoles
M. Jean FORIN Retraité – Ingénieur TPE
M. Claude FOURNIER Retraité – Colonel du cadre technique et administratif 

des armées
M. Claude FRANÇOIS Retraité – Ingénieur travaux publics
M. Jean-Luc FRAISSE Retraité – Universitaire – ancien Directeur d’École 

d’Architecture
M. Gérard FROLIN Retraité de l’Éducation Nationale
M. Jean-Jacques GAILLARD Retraité – Géomètre Inspecteur des impôts
M. Jean-Claude GALLETY Retraité – Architecte et urbaniste de l’Etat
M. Yves GAUTHIER Retraité – Ingénieur général des Ponts, des Eaux et des

Forêts
M. Didier GENEVE Retraité –  Ingénieur agricole
M. Gérard GIRIN Retraité – Ingénieur environnement – Maire honoraire 

de Sarcey
M. Maurice GIROUDON Retraité – Ingénieur des études et techniques d’arme-

ment
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Mme Marina-Jamina LACOTTE Retraitée – Contrôleur de gestion
M. Michel LEGRAND Retraité –  Urbaniste qualifié OPQU
Mme Edith LEPINE Retraitée – Responsable audit interne 
M. Régis MAIRE Retraité – Ingénieur en chef / fonction publique 

territoriale (urbanisme) 
M. Gaston MARTIN Retraité – Ingénieur civil des Ponts et Chaussées
M. Gilles MATHIEUX Urbaniste consultant – Ingénieur en chef territorial 

hors classe honoraire
M. Serge MONNIER Retraité – cadre de la fonction publique d’Etat
Mme Claire MORAND Ingénieur de l’École des Mines – Chef d’entreprise de 

conseil dans le domaine de l’énergie
M. Pierre-Henry PIQUET Conseil aux entreprises et collectivités locales en 

environnement
Mme Audrey RANCHIN Ingénieur territorial – Responsable d’un service 

urbanisme communal
M. Hervé REYMOND Retraité – coordonnateur projets
M. Jean RIGAUD Retraité – Ingénieur industrie
M. Claude ROCHE Retraité – Urbaniste (architecture et urbanisme)
M. Denis SIDOT Retraité – fonction publique territoriale
M. Bernard SOLENTE Retraité – Ingénieur divisionnaire des T.P.E.
Mme Martine SOUVIGNET Retraitée – Directrice de Préfecture
M. Bruno STERIN Retraité – Ingénieur
M. Michel TIRAT Ingénieur hydrogéologue – Gérant d’une société de 

conseil en environnement
Maître Jean-Pierre TROSSEVIN Retraité – Notaire honoraire
M. Yves VALENTIN Retraité – Chargé de sécurité dans l’industrie
Mme Sara VAZ Chef de projet
M. Michel VERRIER Retraité – Directeur de projet en informatique
Mme Laurette WITTNER Architecte – Docteur en urbanisme

Article 2  – la présente liste est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône et peut être consultée à la préfecture du Rhône (direction des affaires juridiques et de
l’administration locale) ainsi qu’au greffe du Tribunal Administratif de Lyon.

Lyon, le 15 décembre 2016

Le Président de la Commission

Guillaume MULSANT
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Préfet du Rhône 

 
 

 
ARRETE PREFECTORAL  

 
n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_409 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
 

sous le n° SAP823847603 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
VU  le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par Madame Camille VENNETIER domiciliée 57 cours 

Tolstoï 69100 VILLEURBANNE, auprès des services de l’Unité départementale du Rhône de la 
DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 décembre 2016 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  
  

 
A R R E T E : 

 
Article 1er : Madame Camille VENNETIER domiciliée 57 cours Tolstoï 69100 VILLEURBANNE ayant 
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 
des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est autorisée sous le n° SAP823847603, à assurer 
la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national et notamment dans le 
département du Rhône. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 15 décembre 2016 et n’est pas 
limité dans le temps. 
 
Article 3 : Madame Camille VENNETIER est autorisée à effectuer au domicile des particuliers l’activité 
visée ci-dessous en qualité de prestataire : 
- Garde d’enfants de + de 3 ans 
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DIRECCTE Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône 
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications 

8/10 rue du Nord -  69625 Villeurbanne Cedex 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 
7232-24 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du Rhône.  
 
 
 

Lyon, le 19 décembre 2016 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale 
du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
Annie HUMBERT 
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******************

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LYON

DÉCISION D'IMPLANTATION D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT
SUR LA COMMUNE DE VILLEFRANCHE SUR SAONE (69)

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects de Lyon,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 568 ;
Vu le décret  n °2010-720 du 28 juin 2010, et notamment ses articles 8 à 19 ;
Vu l'avis rendu par l'organisation représentant les débitants de tabac dans le département du Rhône ;
Considérant la situation du réseau local des débitants de tabac ;

DÉCIDE :

Article 1 : L'implantation d'un débit de tabac ordinaire permanent dans la commune de Villefranche-sur-Saône
(69400)

Article 2 : Cette implantation devra être effectuée en priorité par le transfert d'un débit existant de même
nature dans le département conformément à l'article douze du décret n°2010-720 du vingt-huit
juin deux mille dix.

Article 3 : Si la procédure visée à l'article deux se révélait infructueuse au terme d'un délai de trois mois à
compter de la publication d'un avis d'information aux débitants du département, une procédure
d'appel à candidatures sera engagée suivant les règles définies à l'article dix-huit du décret
n°2010-720 du vingt-huit juin deux mille dix.

Fait à Lyon, le treize décembre deux mille seize.
La directrice interrégionale des douanes et droits indirects, 
Anne CORNET

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les deux 
mois qui suivent la date de publication de la décision.

****************** 
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

ARRÊTÉ  
portant modification du plan ORSEC de zone 

pour les dispositions spécifiques relatives au plan intempéries Rhône-Alpes Auvergne

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.741-1, L.741-3 & R.122-4,
VU le code de la défense, notamment son article  R*1311- 1 ,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code de la Route,
VU le Code de la Voirie Routière,
VU l’arrêté n° 2008-4035 du 8 août 2008 portant approbation du plan ORSEC de zone modifié,
VU l’arrêté n°2014332-0001 du 28 novembre 2014 portant modification du Plan ORSEC de zone pour les
dispositions spécifiques relatives au plan intempéries Rhône-Alpes Auvergne,
VU l’arrêté n° EMIZ_2015_10_15 du 15 octobre 2015 portant modification du plan ORSEC de zone, 
VU la circulaire des ministres chargés de l'intérieur et des transports du 28 décembre 2011 relative à la gestion
de la circulation routière: préparation et gestion des situations de crise routière,
VU l’arrêté zonal n° 69-2016-10-11-011 du 11 octobre 2016 portant organisation pour les activités de gestion 
de crises routières,
CONSIDERANT qu'en cas d'intempéries hivernales, notamment les chutes de neige, de nature à dégrader très
sévèrement les conditions de circulation sur les axes du réseau routier national de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, il est nécessaire de coordonner très rapidement au niveau de la zone des mesures de gestion de
trafic  entre  les  Services  de  l'État  et  les  exploitants  des  infrastructures  routières  afin  d'assurer  en  toutes
circonstances la sécurité des personnes et  de permettre au maximum l'écoulement  du trafic même dans des
situations dégradées en évitant le blocage des axes autoroutiers et routiers,
CONSIDERANT  également  qu'en pareilles  circonstances,  il  est  indispensable de délivrer  des  informations
pertinentes avant l'événement et en temps réel au plus grand nombre d'usagers, afin d'atténuer les effets des
intempéries hivernales,
SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  L'arrêté n° 2015-12-08-01 du 8 décembre 2015, relatif au plan intempéries Rhône-
Alpes Auvergne et intégré au livre IV du plan ORSEC de zone, est modifié.

ARTICLE 2 : En cas de déclenchement du PIRAA, et sauf dispositions spécifiques prévues dans le
plan, la coordination des mesures de gestion du trafic entre les services de l'Etat et les exploitants des
infrastructures routières est effectuée par le préfet de zone qui s’appuie sur la cellule routière zonale
Sud-Est et, le cas échéant, sur le COZ renforcé pour la gestion de crise routière dont la composition est
adaptée en fonction des événements, conformément aux dispositions de l’arrêté n° 69-2016-10-11-011
du 11 octobre 2016 portant organisation pour les activités de gestion de crises routières.

ARTICLE 3 :  En cas de situation météorologique exceptionnelle, le préfet de zone a la faculté de
prendre un arrêté de restriction de circulation sur le réseau primaire du PIRAA. 
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ARTICLE 4 : Les lieux de gestion des poids-lourds d'intérêt zonal validés dans le cadre du PIRAA
peuvent être utilisés pour d'autres événements impactant la zone de défense et de sécurité Sud-Est, dès
lors  qu'une  gestion  spécifique  de  ces  véhicules  s'avère  nécessaire  pour  assurer  la  sécurité  des
personnes et permettre au maximum l'écoulement du trafic.

ARTICLE 5 : Le tableau de synthèse annexé à l’arrêté n° 2008-4035 du 8 août 2008 est remplacé par 
celui joint au présent arrêté.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté abroge les dispositions spécifiques du plan ORSEC de zone issues de 
l’arrêté n° 2015-12-08-01 du 8 décembre 2015.

ARTICLE 7 : Les préfets des départements de la zone de défense et de sécurité sud-est, le préfet
délégué  pour  la  défense  et  la  sécurité,  les  militaires  et  les  fonctionnaires  des  administrations
concourant  à  la  défense  non-militaire,  à  la  sécurité  civile  et  à  la  sécurité  publique,  la  directrice
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Rhône-Alpes, déléguée de zone du
Ministère  en  charge  des  Transports,  les  responsables  gestionnaires  des  infrastructures  routières
concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de zone de défense et de sécurité sud-est.

Fait à Lyon, le 16 décembre 2016
Signé Michel DELPUECH

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est
Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône
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ANNEXE À L’ARRÊTÉ n° 2008-4035 du 8 août 2008

SYNTHÈSE DES DISPOSITIONS CONSTITUTIVES 
DU PLAN ORSEC DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Livre I - Dispositions préliminaires 2008-4035  du 08/08/2008

Livre II - Analyse des risques et des effets potentiels des menaces

II-1- Les risques naturels

 Les inondations

 Les mouvements  de terrain et  autres  catastrophes naturelles  dûs à des  phénomènes
ponctuels

2008-4035 du 08/08/2008

 Les phénomènes liés à l’activité géologique 2008-4035 du 08/08/2008

 Les événements météorologiques paroxysmiques 2008-4035 du 08/08/2008

 Les feux de forêt 2008-4035 du 08/08/2008

II-2 – Les risques technologiques 2008-4035 du 08/08/2008

 Les risques industriels 2008-4035 du 08/08/2008

 Les risques nucléaires et radiologiques 2015089-0001 du 30/03/2015

 Les risques liés aux barrages 2008-4035 du 08/08/2008

 Les risques liés aux transports EMIZ_2015_06_04_1 du
04/06/2015

II-3 – Les risques sanitaires 2008-4035 du 08/08/2008

 La santé publique humaine 2008-4035 du 08/08/2008

 La santé publique vétérinaire 2008-4035 du 08/08/2008

II-4 – Les risques sociétaux et les menaces 2008-4035 du 08/08/2008

 Les grands rassemblements et les mouvements sociaux 2008-4035 du 08/08/2008

 Les atteintes aux réseaux 2008-4035 du 08/08/2008

 Le terrorisme conventionnel 2008-4035 du 08/08/2008

 Le terrorisme NRBC 2008-4035 du 08/08/2008

Livre III – Dispositif opérationnel : dispositions générales

III-1 –  Dispositions générales relatives à l'organisation et à la continuité d'activités des services
zonaux

 Organisation du centre opérationnel de zone 2013179-0001 du 28/06/2013

 Plan de continuité de l’état-major de zone 2006-5399 du 12/10/06 modifié

III-2 – Dispositions générales applicables à l'ensemble de la zone

 Ordre d’opérations des hélicoptères de la sécurité civile pour la zone de défense sud-est 99-2341 du  09/07/1999

 Plan de déplacement des populations 2006-5398 du 12/10/06 modifié

 Ordre zonal d’opérations  des SDIS 2014416-0001 du 26/05/14
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Livre IV - Dispositif opérationnel : dispositions spécifiques

IV-1 – Dispositions spécifiques applicables à l’ensemble de la zone

 Ordre zonal d’opérations «sauvetage-déblaiement» 2015082-0005 du 23/03/2015

 Ordre zonal d ‘opérations «lutte contre les risques et les menaces R, B ou C» 2013179-0001 du 28/06/2013

 Remontée de l’information et coordination des moyens d’intervention en cas de feux de
forêts ou d’espaces naturels

2008-2387 du 16/05/08 modifié

 Ordre zonal d’opérations en santé publique vétérinaire 2009-3741 du 01/07/09 modifié

 Plan  d’intervention en cas de menace ou d’acte terroriste dans les transports collectifs
de personnes en agglomération « MÉTROPIRATE (CD)

2011- 3697 du  01/06/2011

 Plan zonal « NRBC » (CD)  2012-1039 du 01/02/2012

 Plan zonal de prévention et de lutte « Pandémie grippale » 2013179-0001 du 28/06/2013

 Document-cadre zonal relatif aux procédures préfectorales et aux actions particulières
de dimension interdépartementale en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant.

2015005-0002 du 05 /01/ 2015

 Plan zonal de réponse à un accident nucléaire ou radiologique majeur EMIZ 2015_07_09_01 du
09/07/2015

IV-2 – Dispositions spécifiques à la préparation et la gestion des crises routières

 Organisation du PC zonal de circulation 2007-5056 du 16/10/2007
modifié

 Plan Intempéries Rhône-Alpes Auvergne(PIRAA) 2016-   du 16 décembre 2016

 Plan des Franchissements Alpins (PFA) AIZ n° 2010-5939 du 24/01/2011

 Stratégie d'Exploitation en Vallée du Rhône (SEVRE) AIP n° 2011-2593 du 21/04/2011

 Plan PALOMAR EMIZ_2015_10_15_1 du
15/10/2015

IV-3 – Dispositions spécifiques à certains sites, ouvrages ou installations

IV-3.1 – Grands barrages

 Dispositions communes du plan particulier d’intervention (PPI) du barrage de Vouglans AIP n° 2008-3385 du 18/06/08

IV-3.2 – Centres nucléaires de production d’électricité

 Plan Particulier d’Intervention [PPI] du CNPE Saint Alban / Saint Maurice l’Exil 2011-1367 du 02/02/2011

 Plan Particulier d’Intervention [PPI] du CNPE de Cruas 2013262-0001 du 19/09/2013

 Plan Particulier d’Intervention [PPI] du CNPE du Tricastin 2015005-0001 du 05/01/2015

 Plan Particulier d’Intervention [PPI] du CNPE du Bugey 2015049-0001 du 18/02/2015
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